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LjfjiPROPRUTiON — Abords du Louvre et de l'église 
iiint-Gennain-l'Auxerrois. 

loi SOR liA TRANSCRIPTION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9 avril.) 

|ï,- Arrivons enfin aù Code Napoléon. 

U section de législation du Conseil d'Etat avait inséré 

(wion projet deux articles semblables à ceux de la loi 

iromaire (1) que rodus venons de citer; mais, après 

^discussion dont nous avon3 ailleurs présenté l'analy-

fariicle qui subordonnait à la transcription l'efficacité 

m vente d'immeuble à l'égard des tiers, disparut (2); 

i transcription se trouva repoussée. La vente des îm-

tibies fut parfaite, et la propriété transférée à l'égard 

les tiers, par lo consentement seul et même sans Ja né-
on U tradition (3). Néanmoins, quelques auteurs, 

iales à convaincre , allèrent chercher péniblement 

ripes mots de certains articles du Code Napoléon, 

^soutenir que le principe de la transcription, n'était 

jiboli (4), Mais c'était interpréter la loi contre elle-

Me; c'était fausser sa pensée clairement manifestée, 

te ces auteurs, en petit nombre, ne trouvèrent-ils au-

«crédit; et il l'ut généralement reconnu que, sous l'em-

p du Code, le consentement seul a la vertu de trans-

ita propriété des immeubles, même à l'égard des 
•(5). 

Mais, en se soumettant au sens vrai de la loi, il 

Pjtpas détendu de concevoir des regrets et d'expri-
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■ C'est ce que j'ai cru pouvoir faire en 
Wi et j'ai eu la satisfaction de voir que mes obser-

(
««avaient porté quelque fruit : car, lorsqu'eu 1841 

^(du Nord), 'alors garde des sceaux, eut appelé 

mm des magistrats sur les réformes à introduire 
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» du rétablissement de la Iranscription (7). 

' çn 1850, un projet de réforme ayant été d;scu-

es pouvoirs publics, il n'y eut pas de désaccord, 

îw?! 1)' 1'" "ous occupe, eiitre le gouvernement (8), 

'ee législative (9) et la Conseil d'Eiat (10). La 

*crfjS 1 f proc 'ar"ée la véritable base de ia sécurité et 
j^Je'a propriété foncière. 
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 principe qui veut qu'entre par-
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 llans^re la propriété ; elle ne s'occupe que 

■• ... uaes tiers, l£tton et son œuvre donne une pleine sa-
1 enseignements du passé. 

rapp-îler le domaine direct, retenu par la soigneur, et de 

prouver h l'acliclenr q'Til ne pouvait nvoir dfl dr ;il sur la 

chose que par la concession du seigneur, s'ajoutant à la 

volonté ail vendeur. Le second point louchait à la foi pu-? 

blique et était indépendant des principes exorbitants de la 

féodalité. Or, tout ce qui tenait à la féodalité a été éliminé 

par le droit nouveau; l'indépendance de la propriété est 

désormais complète, et l'autorité publique n'intervient 

pour constater l'aliénation que dans l'intérêt même du 

droit de propriété; ce droit reste tellement affranchi que 

la vente continue à être parfaite, entre les parties, avant 

la transcription. Ce qui donc a été exhumé du vieux droit 

coutumier des pays de nantissement, c'est uniquement 

une formalité utile aux tiers, favorable au crélit et digne 

d'avoir place dans une législation libérale et perfectionnée; 

c'est une formalité fondée sur la justice et sur la raison, 

qui veulent qu'un droit, qui doit être opposé aux tiers, 

soit d'abord porté à leur connaissance. Véritablement, ce 

serait avoir trop peur de la féodalité que d'en voir l'om-

bre, même affaiblie, dans un système qui concilie la li-

berté du propriétaire avec la protection due à ceux qui 

sont intéressés à connaître l'état de la propriété. 

25. — Dans un ordre d'idées différent, on a fait à la loi 

du 23 mars 1855 une objection tiréo, non plus du prin-

cipe de la transcription en lui-mêmo , mais.de l'énormito 

prétendue des l'rriis que son application entraînerait pour 

les petits propriétaires (13). Mais, puisque ia grande uti-

lité de la publicité était reconnue et admise, pouvait-on 

hésiter sur une question de tarif facile à résoudre par un 

changement opportun dans las anciennes perceptions ? Le 

gouvernement a annoncé, du reste, que cette question de 

tarif était à l'étude (14) ; et l'article 12 de la loi déclare 

qu'une loi spéciale déterminera les droits à percevoir à 

l'occasion de la transcription. Nous montrerons d'ailleurs, 

sous cet article, combien les plaintes élevées à cet égard 

sont exagérées. 

26. —■ Une critique plus sérieuse est celle qui reproche 

à la loi de 1855 d'être incomplète, en ce qu'elle ne donne 

pas au principe /le la publicité toutes ses applications et 

tout son développement. Pour bien comprendre ces criti-

ques, il faut avoir une idée du système do la loi et de ses 
limites. 

Dans ce système, les actes translaùfs de propriété sont 

publiés ; mais la publication ne garantit pas leur validité : 

c'est aux intéressés à rechercher si l'aliénation n'est pas 

entachée d'un vice, d'une nullité, d'une cause de résolu-

tion. 

De plus, les mutations à cause de mort ne sont pas 

rendues publiques ; les tiers ne puisent dans les registres 

du conservateur aucun secours, pour découvrir quel est 

le véritable successeur d'un défunt dans la J ' •— 

Ceci posé, on prétend qu'il y a là des lacunes regretta-

bles ; on accuse le législateur d'avoir manqué de logique 

ou de fermeté et d'être resté en deçà du but ; ou lui op-

pose l'exemple de législations étrangères qui, plus cou-

rageuses, ont élé plus complètes et ont donné à la publi-

cité sa légitime étendue. Quoique nous ayons déjà touché 

ce sujet dans notre Commentaire des hypothèques, il nous 

semble nécessaire d'y revenir, pour fortifier les aperçus 

que nous avons alors présentés. Nous n'approuvions pas 

les doctrines absolues de ces législations, avant la réfor-

me opérée par la loi de 1855 ; nous voulons aujourd'hui, 

et depuis que nous sommes en possession de cette loi, 

démontrer de nouveau que le législateur français a bien 

fait de se tenir dans la réserve que nous lui avions alors 

conseillée. 

Notons bien que je n'entends pas blâmer ce qu'ont fait 

les législations étrangères, en vue des intérêts nationaux 

qu'elles ont à proléger ; je veux dire seulement que la loi 

de 1855 aurait oublié les intérêts français, ' si elle avait 

voulu les soumettre à la servile imitation de pratiques 

contraires à nos mœurs et à notre esprit. 
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27. — Nous avons vu que I ancien droit germanique ne 

séparait pas la transmission de la propriété de la publicité 

de la tradition (15) ; celte publicité y était sacramentelle ; 

sans elle, il n'y avait pas de déplacement de la prop iélé. 

Le droit du moyen-âge, loin de nudifier ce principe, le 

consolida : la propriété privée, soit qu'on la considérât 

comme une émanation du droit féodal, soit qu'on la rat-

tachât à une origine communale, se manifesta dans ses 

mouvements par des signes publics (16); la tradition resta 

solennelle (17) ; et le domaine civil ne fut transféré à l'a-

cheteur, qu'autant que ce dernier était investi par l'auto-

rité du magistrat (18). 

On voit déjà la profonde différence que les coutumes 

germaniques établissent entre le droit allemand et le droit 

français : chez les Allemands, la vente dépend de la for-

me ; chez nous, elle dépend du simple consentement; et 

pour que la forme y joue un rôle décisif, il faut vaincre les 

habitudes nationales et donner à la solennité une impor-

tance qu'elle a perdue depuis longtemps dans nos idées. 

28. — De ce que cette publicité est requise en Allema-

gne comme un droit substantiel, il suit que c'est cette pu-

blicité même qui fait le propriétaire ; que celui-là seul peut 

être réputé propriétaire qui est inscrit ; et que quiconque 

achète d'une personne non inscrite, achète mal et n'est 

pas réputé propriétaire. 

Si celui qui est inscrit n'est pas propriétaire légitime, 

il transmet néanmoins le droit de propriété à calui qui 

achète de lui de bonne foi. Par cela seul qu'il est inscrit, 

les tiers ont été autorisé 3 à le considérer comme le vérita-

ble maître de la chose, à traiter avec lui et à acquérir lé-

gitimement de lui, s'ils sont de bonue foi. C'est à peu près 

ce qui a lieu chez nous on matière diachat d'objets mobi-

liers. 

On comprend dès-lors que les actions immobilières, qui 

ont suite contre les tiers, ne peuvent inquiéter ceux qui 

ont acheté d'un piopriétaire inscrit, qu'autant qu'elles au-

raient été inscrites ou prénotées sur les registres avant 

(13) Discours do M. André au Corps législatif. 

(14) Réponse au discours précédent, par M. Koulier. 

(15) Suprà, u° 4. 

(10) M. Odier, Syst. hypot., p. 21. 

(17) lleineecius : Ehm. jur. germanici, liv. 2, lit. 3, §81 
in /t/.c, et § 9G; et liv. 4, ut. 13, § 394, 39j, 396. 

(18) lleineecius, Elem. jur. germanici, liv. 2, tit. 3, § 96. 

l'aliénation. La loi allemande, très ferme dans sa logique, 

et toujours fidèle aux origines rlo la propriété germanique, 

ne connaît que ce qui s'est manifesté par la publicité, que 

ce qui est passé de l'état abstrait à l'état matériel par l'in-

corporation publique et le revêtement de la forme sacra-

mentelle. 

Si cependant une personne se prétend propriétaire lé-

gitime d'un immeuble inscrit sous le nom d'une autre, 

elle peut réclamer et faire prénoter sa prétention sur les 

registres. Mais qu'arrivera-t-il si son droit est déclaré 

légitime ? C'est qu'elle sera tenue de respecter tous les 

droits réels acquis sur la chose avant la prénotation, et 

qu'elle ne sera dégagée que de ceux qui auront été ins-
cris postérieurement. 

Et, puisque la publicité a de si grandes prérogatives, il 

s'en suit que, pour être inscrits sur le registre qui les pro-

cure, il faut se faire vérifier par une autorité compétente, 

qù examine les titres et décide si l'inscription doit avoir 

lieu. L'usurpation doit être bannie de ce livre de la bonne 

foi; le public est intéressé à ce que la fraude n'en appro-

cha pas. Il faut donc qu'un juge public préside à la prise 

de possession de l'inscription d'où découlent des privilè-

ges si considérables. Ainsi le veut la logique. La logique 

n'a jamais effrayé les Allemands (19;. 

St'i. — L avantage de ce droit,' c est la certitude. Son 

grand inconvénient, c'est le matérialisme. Sans doute, en 

contractant avec celui que les registres désignent comme 

propriétaire, on a la satisfaction d'avoir en main la preu-

ve juris et de jure qu'on a acquis un droit à l'abri de toute 

contestation. Mais cette certitude, à laquelle, du reste, on 

peut arriver aussi dans d'autres systèmes moins absolus 

et plus simples, cette certitude, dis-je, est obtenue sou-

vent aux dépens de la justice, et toujours aux dépens de 

la facilité et de le promptitude des affaires. Pour en faire 

jouir les transactions, il faut faire peser sur la propriété 

et sur le crédit un for malisme accablant, dont il nous se-

rait impossible de nous accommoder en France. 

Uu Tribunal est appelé à donner sa sanction à toute 

prétention qui s'élève sur la propriété d'un immeuble : ce 

Tribunal est-il toujours complètement éclairé? Est-il en 

mesure de protéger d'office le droit d'office»d'un absent, 

qui ne se fait pas connaître, par des raisons souvent très 

excusables au milieu du mouvement qui entraîne les indi-

vidus loin de leur domicile et les jette à des distances con-

sidérables? La vérité apparaît-elle toujours dans un débat 

où tous les intéressés ne sont pas nécessairement pré-

sents ? Supposons qu'après un décès, un parent prétende 

à l'hérédité : comment l'autorité qui juge saura-t-elle s'il 

n'y a pas de parent plus proche, ou si le défunt n'a pas 

fait de testament ? Dans cette incert tude, si. eUerfifiuss 
 _
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paralyse un droit peut-être sérieux, et elle place les biens 

de la succession Hors du commerce ; si elle admet et légi-

time la prétention du requérant, et que celui-ci dispose de 

la propriété qui lui est reconnue, les droits du véritable 

héritier ou du légataire peuvent être compromis, sans que 

l'on puisse souvent leur imputer une faute. Evidemment 

les législations allemandes tranchent le nœud gordien au 

lieu de le délier. Mais ce n'est pas résoudre la difficulté 

que de donner à un Tribunal la puissance de tout décider, 

quand il n'a pas le moyen de tout connaître. 

Et puis, quelle lenteur ! quelle entçave apportée aux 

conventions des particuliers ! Un droit ne se transfère ou 

ne se constitue pas sans une procédure contradictoire de-

vait un Tribunal ; l'autorité intervient entre les particu-

liers, à chaque transaction, pour apprécier et juger, sur le 

vu des titres, les circonstances du fait ou du droit des re-

quérants. 

30. — En Allemagne, tout cela fonctionne sans de trop 

grands inconvénients, parce que, presque partout, ceite 

législation est sortie des mœurs locales. Mais comme ces 

mœurs tout très différentes des nôtres, on ne pourrait 

l'importer chez nous sans imiter avec un grand dommage 

des institutions rebelles à nos habitudes. 

La féodalité n'est pas éteinte en Allemagne : il y a des 
biens nobles et des biens roturiers. Les premiers sont en-

lacés dans le réseau des substitulions, des privilèges de 

masculinité et de droit d'aînesse ; l'esprit de conservation 

et le frein des lois féoda es les rendent presque immobiles 

dans les familles. Quant aux seconds, ils ne peuvent être 

aliénés que du consentement du seigneur et moyennant des 

droits considérables de lods et veines. Bien plus, touteB 

les natures de biens, soit nobles, soit roturiers, sont sou-

mis au retrait féodal, au retrait ligoager et au retrait de 

voisinage (20). Dans beaucoup de lieux, les propres ne 

peuvent eue aliénés sans le conseutemeat des héritiers 

présomptifs; les substitutions sont pratiquées; et, pour 

conserver les biens dans les familles, on admet les renon-

ciations des tilles dotées à la succession future de leur 

père, etc., etc. Ou voit là un ensemble de faits qui attes-

tent des habitudes de cooservation et d'immobilité, et une 

lutte des lois et des mœurs contre le morcellement des 

propriétés. D'un côté , de grands domaines ; de l'au-

tre, des propriétés se maintenant dans les familles héré-

ditairement et restant attachées au manoir par une posses-

sion immémoriale : voilà les circonstances qui peruietteut 

à l'Allemagne de matérialiser par une publicité sacramen-

telle tous les mouvements de la propriété foncière. Ces 

mouvements sont trop peu fréquents pour entraîaer des 

gênes véritables et nuire au crédit du sol, tout eu ayant 

l'air de le favoriser. 

31, — Mais, dans les parties de l'Allemagne où les 

mœurs nationales se ressentent du voisinage de la Fran-

ce, et où la propriété foncière a plus de mobilité et de 

(19) On trouve des expmples de ce système dans les lois du 

royaume de Wurtemberg, de Bavière, de Prusse, d'Autriche, 
de Saxe, do Mecklembourg, de Hesse, etc., etc. Il a été im-
porté en Grèce par la dynastie bavaroise qui règue dans ce 

piiys. 
Voy. M. Odier, Syst. hypolh., p. 28 et suiv. M. Anthoine de 

Saint Joseph, Concordance des lois hypothécaires, introduct., 

P- IL -, 
Ou peut voir aussi le développement d'un système sembla-

ble dans ua projet rédigé par MM. Girod, Hossi et Bellot pour 
le canton de Geiiève. V. surtout le titr : II et le litre VII. Ce 
projet, présenté depuis 1827, n'a pas été converti en loi. M. 
Odier, toc. cit., 2" partie. M. de Saint-Joseph, (oc. cit., p. 68. 

(20) lleineecius, Elim. jur. germanici, liv. Il, § 413. 

fractionnement, la sagesse du législateur s'est bien gardée 

d'introduire le syslème germanique, qui ne convient 

qu'aux pays de erarids domaines, ou à ceux qui laissent 

dormir la propriété dans un état à peu près stationnaire. 

Aussi la Bavière a-t -elle expressément excepté le cercle 

du Rhin de la loi hypothécaire (21), parce que la Bavièra 

rhénane est dominée par un régime économique qui se 

rapproche du régime français, et que la vivacité, féconde 

des intérêts y serait paralysée per le formalisme excessif 
des autres provinces du royaume. 

De même la Prusse, malgré son désir d'établir l'unitéi 

de législation dans les différentes parties de son territoire, 

n'a pas étendu aux provinces rhénanes un système re-

poussé par l'état de la propriété, qui y est divisée et libre, 

comme en France (22). On a reconuu que l'établissement 

de ce système entraînerait d'immenses dépôts de regis-

tres et d'actes et une énorme dépense. On ne peut, en ef-

fet, se faire une idée du travail excessif exigé par la bon-

ne tenue des registres, dans les centrées où la propriété 

est morcelée et livrée à un rapide mouvement de circula-

tion. Les employés sont sans cesse exposés à confondre 

les immeubles les uns avec les autres ; ils se perdent dans 

les montagnes de papier accumulées auxarchiv00 n " 
o».»o»« iaûriiubiea nuisent aux intérêts privés, et ia dé-

pense des écritures devient intolérable (23). Les petites 

propriétés sont en conséquence grevées de frais qui ne 

sont pas compensés par les avantages du système ; et 

chaque division de parcelles comprises dans un même ar-

ticle fait naître de très sérieuses difficultés, surtout daaa 

les partages de succession (24). 

32. — Tout ceci est si frappant d'évidence, que, même 

dans la vieille Prusse, où le système se justifie par -la 

grandeur et la fixité des domaines, on a renoncé à sou-

mettre forcément tous les domaines au régime de la pu-

blicité absolue. Le législateur a déclaré facultative l'ins-

cription des propriétés sur les registres des biens tonds. 

Il a voulu par là permettre aux petites propriétés de se 

soustraire à- des formalités ruineuses (25). 

33. Voilà donc des enseignements dignes de toutes 

nos méditations, et c'est le pays qui a inventé le système 

qui nous lesdonne lui-même. Le système allemand, modifié 

dans le cœur môme de l'Allemagne par la force des cho-

ses, a été jugé impraticable dans les pays que la France a 

façonnés à sa ressemblance, Ce fait répond à bien des ob-

jections et suffit pour nous dispenser d'épreuves péril-
leuses. 

Ajoutons que le grand-duché de Baden, où règne à un 

assez haut degré la division de la propriété, s'est contenté. 

ââBy^e^aîlemanar.'-'" ' '' 

34. —: Maintenant, si nous jetons les yeux sur la Fran-

ce, que de raisons, directement tirées de notre caractère 

national, se présentent à l'esprit pour nous garantir d'une 

innovation si contraire à nos mœurs et à nos intérêts ! 

Le système allemand fleurit dans des contrées telles 

que la Prusse, le Brandebourg, la Silésie, le 'Wurtem-

berg, où la propriété est contenue par des entraves, où 

les domaines ont des limites fixes, où les mutations sont 

peu fréquentes, où les populations ont des habitudes sé-

dentaires.. Chez nous, la terre est libre,- elle se meut sans 

entraves; elle est soumise à une action de division et de 

recomposition alternative, qui multiplie les transactions, 

accroît sans cesse le nombre des possesseurs, augmente 

la valeur de la terre et ajoute par conséquent à soa cré-

dit. Il faut tenir grand compte de cette impulsion fécon-

de, due à la simplicité de nos lois civiles et à notre droit 

successoral; impulsion tellement puissante, qu'elle brise-

rait sans effort les chaînes bureaucratiques du système al-

lemand et ferait crouler, d'un seul de ses mouvements, 

ses montagnes de papier. 

D'un autre côté, la moyenne et la petite propriété suc-

comberaient sous les frais des procédures nécessaires 

pour l'établissement, la justification et la publication du 

droit du possesseur; toutes les affaires de peu d'importan-

ce seraient éternisées, et on n'arriverait" au résultat 

qu'après des lenteurs interminables et la ruine des parties. 

Eufiu, la tenue des registres, facilitée en Allemagne par 

l'esprit de conservation, n'est pas moins favorisée par rat-

tachement des individus à la commune et au domicile ori-

ginaire. Les juges locaux chargés de la tenue des regis,-

tres connaissent les hommes et les choses, et sont peu 

exposés à des méprises. Mais en France, le déplacement 

des personnes est aussi fréquent que le . déplacement des 

fortunes ; les absences sont nombreuses; on habite sou-

vent loin des lieux <JÙ l'on a sa terre; il y a des proprié-

taires inconnus ; d'autres, dont l'état est ignoré ; il y a 

des mutations qui passent sans cesse inaperçues, à la la-

veur de l'éloignement des défunts et des héritiers. Par là 

les autorités locales seraient entraînées à des erreurs qui 

engageraient leur responsabilité et ôieraient au système 
la plus grande partie de son autorité. 

Et puis, quelles autorités chargerait-on d'opérer les vé-

rifications du droit de propriété, qui sont la bise du cré-

dit allemand ? Les autorités comoiuualesî nul n'oserait lu 

proposer ; car la vie municipale manque en France et les 

loiicuonnaires locaux ne demandent qu'à n'avoir pas de 
responsabilité. Le juge de paix? qui voudrait être iuge de 

paix a cette condition? qui voudrait engager sa fortune 

dans 1 accomplissement de devoirs si périlleux ? Les con-

servateurs? Mais leur responsabilité n'est-elie pas déjà 

assez grande? Conviendrait-il de l'augmenter par l'addi-

tion de fonctions épineuses, infiniment délicates et même 

de nature à tromper la sagesse la plus vigilante ? 

35. — Ceci posé, il est clair que la loi française, en 

entrant plus avant qu'elle ne l'avait fait jusqu'à te jour 
dans les voies de la publicité, a dû l'aire un choix, p

uUr 
éviter l'ubus, et qu'elle a dû se borner à la publicatiou 

(21) M. Alban d'IIauthuille, Révision du règ. hypothécaire 
p« 41 8L -44. * 
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des 'se uls actes nécessaires, en rejetant la publicité de tout 

ce qui n'est pas commandé par le plus impérieux besoin. 

Sans doute elle veut tarir la source des erreurs inévita-

bles; mais elle ne veut pas non plus entraver, par des in-

vestigations minutieuses, la libre circulation de la pro-

priété. C'est pourquoi notre loi a laissé à l'Allemagne le 

Tribunal hypothécaire, qui est chargé de constater, à la 

suite d'une procédure contradictoire, l'établissement de la 

propriété : il y a là une source de difficultés qui resteront 

toujours inextricables, dans un pays où, comme en Fran-

ce, la propriété subit tant de variations. Le droit de pro-

priété est de trop grand prix chez nous, pour être livré à 

des juridictions gracieuses qui en décideraient sans con-

naissance de cause. Cela se peut dans l'Allemagne féo-

dale, qui se compose de grands domaines dont les divers 

degrés de mouvance sont parfaitement connus. En Fran-

ce, on serait exposé à mille erreurs, et il taut laisser aux 

parties le soin d'examiner la régularité des titres d'acqui-

sition et la capacité des contractants. Elles le peuvent, et 

la loi ne doit pas substituer à la diligence des particuliers 

la diligence fautive d'un Tribunal environne de piè-

ges (26). 

36. — Ce n'est pas tout : et, en ce qui concerne la pu-

blication des mutations, il y a une importante distinction 

qu'on ne peut s'empêcher de méditer (27). Les unes s ac-

complissent par l'ouverture de la succession du proprié-

taire, les autres par ses actes entre vifs. 

Or, la succession a toujours été considérée, en France, 

comme opérant une dévolution de plein droit ; et la maxi-

me le mort saisit le vif est une des règles les plus essen-

tielles de notre jurisprudence. Faudra-t-il rétrograder jus-

qu'au moyen âge germanique, pour soumettre à l'investi-

ture le successeur ab intestat? Faudra-t-il enlever à la 

jurisprudence française une de ses plus précieuses libertés 

et briser cet enchaînement des générations qui se rempla-

cent les unes les autres, comme si elles ne faisaient qu'un 

tout domestique (28)? On ne voit pas dans quel intérêt 

essentiel se trouverait l'explication d'une telle nouveauté; 

ce ne pourrait êire, tout au plus, que pour satisfaire la 

curiosité et dresser la complète généalogie des propriétés. 

Mais, au dessus de cette satisfaction assez médiocre, il y 

a un principe supérieur : c'est que le droit de l'héritier ne 

saurait êtie suspendu ; c'est que la dévolution des biens 
i„ «,o Anit pna nvnir d'intervalle ; et que, pour la 

stabilité et le bien même de la propriété, dn ne uoii pas 

arrêter par des formalités quelconques la transmission des 

successions. La succession est d'ailleurs un événement 

public; elle vient à la suite d'un décès qui a frappé l'at-

tention ; elle donne lieu à des déclarations pour le paie-

' ment des droits. Les tiers sont d'autant moins exposés à 

des erreurs préjudiciables j que la jurisprudence a beau-

coup fait pour conserver les droits qu'ils tiennent des héri-

tiers apparents. 

37. — Que si la succession est testamentaire, au lieu 

d'être ab intestat, d'autres raisons conduisent au même 

résultat. Le légataire peut ignorer l'existence du testa-

ment, puisqu'il n'y a pas été partie ; l'héritier du sang 

peut même la lui dissimuler; un certain temps s'écoulera 

donc nécessairement entre le décès du testateur et la 

transcription qui serait imposée au légataire. Mais dans 

cet intervalle, qui peut être plus ou moins loug, que de-

viendra le droit de propriété? Restera-t-il suspendu? 

Quelle sera la durée de cette suspension établie dans un 

intérêt inconnu, -douteux, et qui, très souvent, n'aura pas 

lieu de se prpduire? Comment obviera-t-on aux inconvé-

nients majeurs des intermittences dans le droit de pro-

priété? 

Que si on recule devant cette suspension, on donnera 

donc à l'héritier du sang le droit de dépouiller le léga-

«ojç», AI nn livrera à la merci d'un caprice et d'une animo-
sitô les volontés au aeium: r 

Ainsi donc, non-seulement on compromettrait, par l'o-

bligation de transcrire, le droit du légataire ; mais on 

ébranlerait la volonté des mourants ; on subordonnerait 

la validité des testaments à l'accomplissement de la for-

malité posthume de la transcription. Ce respect pour les 

dernières pensées de l'homme, qui est écrit dans le coeur 

de tous les peuples civilisés, on le foulerait aux pieds sans 

scrupule, et on le sacrifierait à une publicité la plupart du 

lemps inutile! 

■ Je dis inutile, parce que ceux qui traitent avec un héri-

tier ou un légataire, ont toute facilité pour remonter à la 

mouvance de la chose et se faire mettre les titres sous les 

yeux. Je répète d'ailleurs que la jurisprudence est venue 

à leur secours par les facilités qu'elle a données aux con-

trats passés avec les héritiers apparents. 

38. — Enfin, il y a une raison commune aux deux 

points que nous venons de toucher : c'est que la loi sur 

les successions fractionne tellement les patrimoines, que 

les registres seraient insuffisants pour recevoir les trans-

criptions ou inscriptions qui viendraient les encom-

brer (29). 

39. — Mais de tout autres idées prévalent, si, au lieu 

des transmissions à cause de mort, on envisage les muta-

tions entre-vifs. L'acquéreur et le donataire sont parties 

à l'acte ; rien ne les empêche de lui donner la publicité qui 

avertit les tiers que la chose a été transmise à un nouveau 

propriétaire, qu'elle est fixée sur sa tête et que toutes les 

autres aliénations faites par le donateur- ou le vendeur 

sont sans valeur dans le commerce. Quel est le péril en 

cette matière ? C'est que la chose vendue à l'un ait été 

vendue à un autre par un traité secret antérieur. La trans-

cription est un préservatif contre ce danger ; et comme 

l'acquéreur et le donataire peuvent toujours l'opérer sans 

inconvénient et sans retard, il est bon qu'elle leur soit 

imposée dans l'intérêt du crédit. 

40. — Voilà les raisons pour lesquelles la loi a renfer-

mé dans les mutations entre- vifs la publicité qu'elle or-

ganise, laissant les mutations à cause de mort sous l'em-

pire du droit ancien. Si elle fût entrée dans un système 

plus absolu, elle eût fait violence à désintérêt? de premier 

ordre, »ans profit réel pour le crédit foncier. Ou n'a pu 

imposer à toutes les mutations une règle uniforme de pu-

blicité que dans les pays où le système des investitures a 

été traditionnellement reçu en toute matière, et où cette 

publicité est venue naturellement se greffer après coup, 

sur une telle base toute trouvée. Mais elle serait un em-

barras insupportable dans notre droit simple, rapide et 

marqué d'un sceau respectable de spiritualité. C'est là l'o-

pinion que nous avons émise dès 1833 et dans laquelle 

nous avons toujours permsté. Nous serions heureux de 

penser que nous avons contribué, même indirectement et 

pour une faible part, dans le triomphe qu'elle a obtenu en 

1855. 

41. — Toutefois, en 1849, lorsque les idées do réforme 

(26) Mon Connu, des Hypothèques, préface, p. 31. 

(27) Mou Connu, des Hypothèques, loc. cit., p. XLI. 

(iB) 11 ne fallait pas non plus de nantissement, dans les 
coutumes de nantissement, pour transférer les biens d'un dé-
funt à son héritier légitime, parce que la loi l'en saisissait de 
plein droit. Il est évident que les devoirs de loi étant la for-
me de l'investiture par lo seigneur, u'oi»ieul pus applicables 
dans le cas d'une transmission Où lu maxime : !« mort saisit 

le vif, avait eu pour couséqueuc» de rendro ceite investiture 
inutile. Merlin, Répart., \° Nantissement, p. 460. 

(29) Mon Cornai, des Hypothèques, préface, p. 42. 

hypothécaire avaient trouvé auprès du gouvernement, de 

l'Assemblée législative et de l'opinion publique une faveur 

qui tenait de l'engouement, M. Pougeard, membre de 

l'Assemb[ée , proposa un projet qui, repoussant toute dis-

tinction, imposait la publicité à toutes les mutations quel-

conques. 
En même temps, une commission extrà-parlementaire, 

formée par le gouvernemeut, élaborait un projet de ré-

forme et se laissait entraîner à la même exagération ger-

manique que M. Pougeard (30). Elle allait même jusqu'à 

vouloir que les successions ab intestat n'échappassent 

pas à la publicité artificielle qu'elle organisait, et comme 

il n'y a pas, en pareil cas, d'acte que l'on puisse trans-

crire, le rapporteur, pour ouvrir la voie d'une universelle 

publicité, proposait, au nom de la commission dont il était 

l'organe, « d'imposer aux receveurs de l'enregistrement, 

« à qui les déclarations de succession ab intestat doivent 

« être faites dans les six mois du décès, l'obligation de 

« donner immédiatement connaissance aux conserya-

« leurs, dans le ressort desquels seraient situés les im-

« meubles dépendant de la succession, de la mutation qui 

« venait de s'opérer, afin qu'il en pût être fait mention 

« sur les registres des transcriptions (31). » Ce ne devait 

être qu'un simple renseignement d'ordre, sans effet légal. 

Mais l'Assemblée législative ayant fait examiner par 

une commission le projet de M. Pougeard et le projet du 

gouvernement, présenté par le garde-des-sceaux, cette 

commission n'hésita pas à restreindre la transcription aux 

actes entre vifs et à ne pas sortir des sages limites du sys-

tème de la loi de l'an VII (32). 

D'un autre côté, le Conseil d'Etat, à qui le garde-des-

sceaux avait également porté le travail de la commission 

extra-parlementaire , en adoptait les conclusions ex-
trêmes (33). 

Mais en février 1851, l'Assemblée législative, décidant 

la questiou qui lui arrivait de tant de côtés différents, la 

trancha dans le sens restreint du rapport de M. de \ati-
mesnil. 

► Et ce qu'il y a de remarquable, c'est qu'au milieu ds ce 

luxe d'examen, on ne trouve aucune discussion sur le mé-

rite des deux systèmes. C'était 'pourtant l'époque des 

grandes controverses. On est étonné de cette réserve sur 

un sujet si disputé, lorsque la tribune était si féconda en 

dissertations sur tant de sujets non discutables. 

ia. il était réservé nu vote de la loi de 1855 d'en-

trer par les plus sérieux arguments dans le vif de la'ques-

lion. Le rapport de M. de Belleyme a exposé avec beau-

coup de soin et de netteté les objections et les réponses. 

Son travail est très complet et renferme beaucoup plus 

de lumières sur ce point que tous les travaux antérieurs 
émanés de la Législative. 

43. — Pour ne rien oublier d'essentiel dans les diffé-

rentes phases par lesquelles on est arrivé à la loi de 1855, 

nous devons rappeler que, dans le travail préparatoire de 

cette loi, on avait proposé d'accorder au légataire un délai 

d'un an pour faire transcrire son litre. On supposait que, 

dans ce temps, le testament serait très vraisemblablement 

connu ; on voulait, de plus, que la transcription opérée 

dans ce délai d'un an eût un effet rétroactif. 

Ce tempérament n'était pas satisfaisant. Il se peut, il 

arrive très souvent que l'ignorance du légataire se pro-

longe au-delà d'une année ; l'héritier a parfois le moyen 

de retarder la découverte du testament. Dans cette situa-

tion, il serait injuste que le légataire fût privé du bienfait 

que la volonté du défunt lui a attribué, en punition d'une 

omission qui ne saurait lui être imputée à faute. 

44. — Après avoir justifié le principe de notre loi, il 

nous reste un point délicat à examiner. Cette loi ne sou-

met à la transcription que les actes entre vifs translatifs 

de propriété; mais les actes déclaratif* de propriété, 

soumis à la transcription. Cette différence entre les 

actes translatifs et les actes déclaratifs a été critiquée. 

U a semblé à de bons esprits, en ce qui concerne 

les jugements, que le droif ayant été originairement in-

certain, puisqu'il a fallu le déclarer et le fixer, il était 

utile de faire connaître aux tiers la décision qui proclame 

le vrai propriétaire. -On a surtout demandé la publicité 

pour les partages qui ne sont déclaratifs que par une fic-

tion de la loi, et qui, en réalité, confèrent des droits nou-

veaux à chacun des copartageants, et transforment la 

propriété en la rendant individuelle, de commune et d'in-

divise qu'elle était auparavant. Aussi, dans les projets 

soumis à l'Assemblée législative par le Gouvernement et le 

Conseil d'Etat, en 1850 (34), avait-on proposé, ainsi que 

l'avait fait M. Pougeard dans son projet, de soumettre à 

la transcription les actes translatifs et déclaratifs de pro-

priété (35). C'est également en ce sens qu'avait été con-

çue la proposition de la loi de 1855. Dans le projet sou-

mis au Corps législatif en 1853 (36), on voulait que, tous 

les actes, déclaratifs aussi bien que translatifs, fussent 
transcrits. 

Mais le Corps législatif, de même que l'Assemblée lé-

gislative (37), ne crut pas devoir entrer dans cet ordre 

d'idées; et il proposa au Conseil d'Etat un amendement à 

la suite duquel le gouvernement et les députés tombèrent 

d'accord pour exempter de la transcription les actes dé-
claratifs (38). 

Il est de principe, en effet, que l'on ne doit imposer une 

formalité coûteuse et gênante que lorsqu'il y a une néces-

sité évidente. Un jugement qui reconnaît telle personne 

comme propriétaire de tel immeuble, s'appuie sur un titre 

antérieur, en vertu duquel cette personne a acquis la pro-

priété. C'est ce titre primitif qui, s'il y a lieu, a dû être 

transcrit; la transcription du jugement ferait double em-
ploi. 

Il est vrai qu'un jugement peut résoudre ou déclarer 

nul un acie qui a été transcrit et lui enlever par là l'auto-

rité qu'il a en apparence aux yeux des tiers. Dans ce cas, 

la transcription du jugement n'est-elle pas nécessaire pour 

faire cesser des erreurs préjudiciables? Celte objection a 

aa valeur; et nous verrons, sous l'art. 4, que le législa-

teur y a répondu par des mesures prudentes. 

45. — Quant au partage, il faut considérer que la 

transcription n'est d'aucune utilité pour les créanciers de 

la succession; ils peuvent conserver leurs droits nonobs-

tant tout partage. L'intérêt ne commence que pour le 

créancier de 1 un des cohéritiers. On voudrait que le par-

tage fût sans effet à son égard s'il n'était pas transcrit 

avant son inscription. Mais il n'y a aucune bonne raison 
pour le décider ainsi. 

(30) Voy. le travail de M. Persil, rapporteur de cette com. 

mission. Ce rapport, fait au garde-des-sceaux, est de 1850 ; 
il u été imprime eu une brochure. Voy. p. 16, 18, 19. 

(31) Rapport de M. Persil, p. 19. 

(32) Article 2152 du projet de la commission. Compte ren-
du des séances de l'Assemblée législative , année 1850, tome 

VII, annexes, p. 150. Voy. aussi le rapport de M. de Vati-
mesuil. 

(33) Rapport de M. Bethmout. 

(34) Suprà, n° 41. 

(35) Rapport de M. Persil, p. 34. — Rapport de M. Beth-
mout. 

(36) Art. I" du projet, et le rapport de M. Suin. 

(37) Séance du 15 février 1851. 

(38) Rapport de M. de Belleyme 

(39) M. de Belleyme, loc. cii 

D'aborJ, le partage ne saurait être assimilé à la vente, t 

Celle-ci crée un droit nouveau, celui-là déclare un droit 

préexistant. A la vérité, le caractère déclaratif du parlage 

n'est qu'une fiction ; mais cette fiction n'en est pas moins 

la base des règles et des effets du partage (39). D'un au • 

tre côté, le partage n'est pas de nature à nuire beaucoup 

par le défaut de transcription : le tiers qui traitera avec 

un des copropriétaires, le croyant propriétaire unique, se 

fera représenter les titres, et, par suite, le partage, s'il 

existe ; celui qui saura qu'il traite avec un communiste, 

ne sera pas disposé, s'il est prudent, à traiter relative-

ment à des droits indivis dont l'assiette est subordonnée 

au partage. Enfin, le créancier vient-if*se plaindre que le 

partage lui a fait grief? Mais l'article 882 du Code Napo-

léon lui accorde le droit de former opposition au partage. 

Ce droit ne suffit-il pas ? n'est-il pas propre à empêcher 

les fraudes? Quelle nécessité y a-t-il d'accorder au créan-

cier un droit supplémentaire, qui ne serait qu'un double 

emploi et une gêne inutile (40) ? 

46. — Par tout ce qui précède, on a pu juger du but 

de notre loi, de son étendue et de ses limites, des critiques 

dont elle a été l'objet et des mérites par lesquels elle se 

recommande au crédit foncier. 
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COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 avril. 

POURVOI EN CASSATION. — DÉCLARATION. — DÉTENU. — 

GREFFIER. — TRANSPORT A LA PRISON. 

Aux termes de l'art. 417 du Code d'instruction crimi 

nelle, la déclaration de pourvoi en cassation doit être faite 

au greffier, par la partie condamnée et signée d'elle et du 

greffier, sur le registre spécial à ce destiné; mais lors-

qu 'il résulte des circonstances de la cause que cette 

partie condamnée et détenue a manifesté sa volonté de se 

pourvoir en cassation, dans le délai de trois jours prescrit 

par l'art. 373 du Code d'instruction criminelle, on ne peut 

lui faire une objection de ce que le greffier aurait omis de 

se transporter avec le registre à ce destiné, à la prison, 

où elle est détenue, et dès lors son pourvoi en cassation 

est recevable, et il y a lieu par la Cour de cassation d'exa-

miner l'affaire au fond. 

La Cour déclare recevable le pourvoi en cassation for-

mé par Marie Arnould, contre l'arrêt de la Cour d'assises 

de la Seine, du 10 mars 1856, qui l'a condamnée à douze 

ans de travaux forcés, pour coups et blessures ayant oc-

casionné la mort, et, statuant au fond, attendu la régula-

rité de la procédure et la légale application de la peine, 

rejette ce pourvoi. 

M. Vaïsse, conseiller- rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — INDIVISIBILITÉ DES PROCÉDURES. 

—- RÈGLEMENT DE JUGES. 

Lorsqu'une ordonnance de la chambre du conseil rela-

tive à une même prévention dirigée contre deux prévenus 

a renvoyé l'un en police correctionnelle et a déclaré n'y 

avoir lieu à suivre vis-à-vis de l'autre, et que le ministère 

public a formé opposition à l'ordonnance de non-lieu en 

restreignant son opposition à ce non-lieu, la chambre d'ac-

cusation ne peut statuer sur le prévenu renvoyé en police 

correctionnelle et à l'égard duquel il y a chose jugée. 

Alors si la chambre d'accusation reconnaît que le fait 

reproché au prévenu dont elle a seul à s'occuper consti-

tue un crime et non un délit, ce n'est pas par la voie du 

nr,nrvni en cassation pour omission par cette chambre 
d avoir statue sur les réquisitions uu iiiuiiotcie public 

tendant à ce qu'il fût prononcé sur la poursuite dirigée 

contre les deux inculpés, à cause du caractère de crime 

qui s'attachait air fait dont ils étaient co-auteurs, ce n'est 

pas par la voie du recours en cassation, disons-nous, que 

la Cour de cassation doit être saisie, mais seulement par 

la voie du règlement de juges ; ce recours se fondant sur 

l'indivisibilité des procédures et la nécessité, pour la bonne 

administration de la justice, de renvoyer l'un et l'autre in-
culpés devant la même juridiction. 

Renvoi, sur la demande subsidiaire en règlement de 

juges du procureur général près la Cour impériale de 

Douai, devant la chambre d'accusation de la Cour impé-

riale d'Amiens, des nommés Merlot et Hiard, prévenus 
tous deux d'un même fait de vol. 

M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

DÉLIT DE PÈCHE MARITIME. — FRAI OU POISSON ASSIMILÉ AU 

FRAI. — CONTRAVENTION. — EXCUSE. 

Les prescriptions de l'art. 3, § 7 du décret du 9 janvier 

1852, sur la pêche maritime, sont absolues, sauf les excep-

tions écrites dans les art. 129 et 130 du décret réglemen-

taire du 4 juillet 1853, pris en conformité de l'art. 3 du 

décret précité du 9 janvier 1852; mais alors ces excep-

tions doivent être restreintes aux cas taxativement et li-
mitativement indiqués par ces articles. 

Dès lors, les Tribunaux de répression, saisis d'un délit 

de pêche maritime consistant dans la pêche de poissons 

dits cradots et œillets, non compris dans l'énumération 

faite par l'art. 127, non plus que dans celle de l'art. 128 

qui ne défend la pèche que des poissons qui n'auront pas 

atteint la longueur de 81 millimètres, mesurée de l'œil 

à la naissance de la queue, ne peuvent cependant affran 

chir de toute péna|ité la pêche de ces poissons, placés en 

dehors de l'exception des art. 129 et 130, par le motif 

qu'ils sont sans valeur, non susceptibles d'arriver à une 

croissance qui dépassât 81 millimètres, et que, par cou 

séquent, ils ne pouvaient être considérés comme du frai 
ou du poisson assimilé au frai. 

Ce sont là des excuses non autorisées par la loi et qui 

doivent entraîner la cassation de l'arrêt qui s'est unique-

ment fondé sur ces motifs pour renvoyer les prévenus. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près |i 

Cour impériale de Rouen, de l'arrêt de cette Cour, cham 

bre correctionnelle, du 10 août 1855, rendu eu faveur des 
frères Jacqueline et autres. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Blanche, 
avocat-général, conclusions conformes. 

POURVOI EN CASSATION, — ACTION PUBLIQUE. — DÉSISTE-

MENT. — DÉLIT DE l'ÊCHS MARITIME. — GOEMON. 

INSTRUMENTS PROHIBÉS. FOURCHE. — CONFISCATION 

L'aciion pub-ique une fois mise en mouvement, il n'ap-

partient pas aux officiers du ministère public d'en sus-

pendre ou d 'en arrêter les effets ; ainsi, lorsque le minis-

tère public a saisi la Cour de cassation, par un pourvoi ré 

gulier, de la connaissance des questions de droit que pon 

vait produire la décision attaquée, il ne lui appartient plus 

de se désister de ce pourvoi et de dessaisir la Cour de 
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et 4, 

que, sans qu'il y ait vice de complexité" ^C
1 

Par suite, on ne peut considérer com
mo

 * 

contradiction la réponse affirmative du
 COllle[|

«5' 
tion d'effraction dans la maison habitée
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du vol, lorsque le jury a résolu négaiivem^
les
 ̂  

question relative aux circonstances de nuit
 U"e!«2 

habitée par ces mêmes victimes, parce qn'ii
 elde «i2 

tion légale que, dans cette seconde quLi 

résolu négativement que la circonstance dp ■ ^ 

Rejet du pourvoi en cassation formé par p"""' 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de Lot
 9

fW 

9 mars 1856, qui l'a condamné à dix an^'^ii 

pour vol qualifié. 

M. Moreau, conseiller rapporteur; M t 
général, conclusions conformes ; plaidant M . r,6 ' 
vocal. ' M w. 
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(40) Le nantissement était également inutile pour les parla 
ges entre cohéritiers. Voy. cout. do Cumbrésis, tit. 14, art. 1 
Cout. de la chatellenie da Lille, ut. 2, art. 59. La raison était 
que le parwgo avait le caractère déclaratif. La coutume de 
Vaiencieiraes dérogeait sur ce point au dro.t commun, art. 
150. Merlin, Répert., v° Nantistement, p. 466. 
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La Cour a, en outre, rejeté les pourvois • 
1° De Barthélémy Labatut, condamné par I» r 

de la Haute Garonne à deux ans d'empriso»»! 

tent à la pudeur ;-2° de Jean-Bon 'face Ma
g

ritap!
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 N'f 

chot, condamnés par la Cour d'assises deLotet-
ans de réclusion et huit ans de travaux forcé'' D'*»4 
blessures à des gardiens (Guichot s'est désist/ni""11' co"4 
-3» de Pierre Larroque (Gironde), sept a
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tentât à la pudeur;—4° de Gabneile BarutamfH iM' 
ne), cinq ans d'emprisonnement, vol domf>
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main Auvray (Manche), cinq ans de récluswn '7^^ 
pudeur ;— 6» de Ouerdouda ben Halimi (Gonst

an
jr",,J 

ans de réclusion, faux témoignage; — 7» dp Mai.- ■ 'il 
eph Morlet et Nicolas -André Maréchaux (Seine) 1 ̂  

réclusion, vol domestique ; — 8» de Victor Masse (Loi îdl 
roiine), travaux forcés à perpétuité, tentative d'assas-în 
9" de Jean-Pierre Comps (Hauie-Garonne), vingt ans fej 
vaux forcés, tentative d'assassinat ; — 10° de Edouard F 
çois Ducret (Seine), six ans de réclusion, faux;— i\>iiu. 
AnneGroc, veuve Bellegarde (Lot-el-Garoaue), cinq 
travaux forcés, complicité de vol par recelé ; 12» de Mi 

Madeleine-Joséphine fille Auvert (Seine), huit ans de ir» 
forcée, tentative d'incendie ; — 13° de Marie Arnould 
femme Frédéric (Seine), douze ans de travaux forcés ' 
et blessures ; — 14° de Pierre Gourrin et Marie Cluâro 
femme (Lot-et-Garonne), vingt aus de travaux forcés, is:, 

ticide ;— 1S° de Nicolas-Pierre Lerouge (Seine), cinq 'ani 
réclusion, vol de serviteur à gages 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 10 avril. 

DETOURNEMENT u'oct MAivuAT PAR UN EMPLOYÉ DE U NMr 

L'accusé Colin n'a que vingt-deux ans; il apparue:;, 

une honorable famille, et il s'est perdu pour n'avoir pasi. 

résister aux entraînements d'une de ces femmes dangji 

reuses qui abusent de l'inexpérience des jeunes gens p«jl 

les entraîner dans de folles dépenses. 

Voici dans quelles circonstances il comparait derun 

jury : 

« Depuis le mois de juin dernier, Colin était employé! 

Paris à l'administration générale des postes aux appo» ' 

tements de 1,200 fr. Attaché au service de la route li 

Strasbourg, il devint suspect à ses chefs et sa contW 

dut être surveillée. t 

« Le 24 octobre dernier, un mandat de 60 fr. 8»
r
 ' 

poste, délivré le 15 du même mois à MM. FnrneJt\ 

res, pour le compte de M. Sambeuf, demeurant a W 

(Moselle), fut présenté à l'encaissement à la ««
ctl0

H 

postes de Sceaux par un jeune homme prenant le no \ 

Sambeuf, en disant demeurer à Sceaux, rue deHouaa , 

« Le receveur, étonné de voir présenter a son 

un mandat qui avait été récemmeot envoyé dans le 

tement de la Moselle, conçut des soupçons; il <ieœ ^ 

jeune homme la justification de son identité;
 01
 ̂  

put en donner aucune. Le receveur
 r

,
eun
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en en donnant un reçu, et bientôt après le oepa 

homme, il acquit la certitude que ce prétend 

n'avait jamais demeuré rue de Houdan, 1» 
« Le receveur instruisit l'administration - ^

rea5i 
cet incident; mandé à Paris, il parcouru t

 les
 ]'-•» 

l'administration générale, où pouvait se tro ^ 

de la soustraction du mandat. Il fut frappe ûe
 J 

blance de Colin avec le jeune homme qui '« ^ 

senté le mandat. Colin, lui-même, P
arut 6

 ,
 v8

 ài»
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fut aussitôt mis en état d'arrestation ; on tro 

micile des lettres de femme, et on sut qu ij' 

sez fortes dépenses avec utie prostituée.
 a reC

c#< 

dence, Colin, après quelques dénegattoa*,
 l{

,# 

qu'étant de service à l'administration
 d

„
e H

heU
f et*7 

soustrait la lettre contenant le mandat os , ,
 meD

t% 
Il avait W'^ii cherché à en obtenir le paiement. -•

 t sa i avait envoyé, et» 

lit ét*11 

pé l'argent que sa famille lui 

l'avait entraîné au crime. 

Colin a compris què la sincérité et le «jP^",,^ 

meilleurs arguments de sa défense, et 11 

jury et la Cour par ses aveux et par ses
 t

.géoér* 

L'accusation a été soutenue par M. I av 

pey et combattue par M" Lachaud.
 a aC

cûr<t
J 

Le jury a déclaré Colin coupable et lui 

circonstances atlénuantes. . A
eS

 d'f"' 
La Cour a condamné Colin à trois ann 

nement. wucouP ^Li 
M. le président: Colin, vous deyez^ea^

 ( 

■J 

gence de MM. les jurés et à celle de
 ia

 ^
 0

 d
a

us l^j 

qu'on eût méconnu ce qu'il y av . '^^^aluéde^, 
qui vous étaient reprochés ei daus la qui ^ rev^l 
naire public dont vous étiez en quel<\oti ^

 de
 voji 

tout le monde ici a été touché de la
 pèra

. A'jjjl 
pentir et de l'honorabilité parfaite de v ^

 0
u M 

faites en sorte, par votre conduite, ^ j
U3

tice 

faute que vous avez commise et que I 

avec tant d'indulgence. HAC"*
1
 'J 

VOLS DE LIVRES AU PRÉJUDICE
 LlBR

* 

RECEL. — QUATRE ACC 
USÉ*' 

jtfaire 

Les quatre accusés impliqués daneicetw^ ̂  ■ 

V Gustave Arrat, vingt-six ans, 
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; Gence, trente ans, commis libraire. 

M* 

,
re

.Alph° n 

'/josseau,
 dt^f 8 "

r
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e
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te an
s, commis libraire. 

..Arsène Ourse., 

défëuseu^
 Be]1

 d
ix

.neuf ans, aussi commis 

P^X- p & 
librairie" 

M" Suin, u
, défenseur. 

■Burné des faits qui leur sont reprochés : 

de librairie Hachette fait une masse con-

„ La &*}*Zirea "qui rendait facile pendant longtemps 

S^^
le

ulahon des vols que pouvaient commettre des 
i C'est ce qui a eu heu en effet, et il a 

tsoM'Z circonstance fortuite mît un employé de la 

fallu 1
U u

 la trace de ces détournements pour les faire 

M** - "et les faire cesser. , 
de^" ! décembre dernier, le sieur Langlois, commis de 

"
 Le

 Hachette, vit un garçon de magasin occupé à 

la mai
80

" ,[
0t

 de marchandises sur lequel il mit cette 

f"
ire UD

 A M. Jogan-Lapointe, libraire à Issoudun. Re-

s
dresse : "

 A
j
exan

d
re

 Tremaut, rue des Fossés-Mont-

jiis cbe 

martre- »
 Lang

i
0

i
8
 consulta I es livres et n'y trouva au-

Les locataires et industriels déplacés par l'expropria-

tion qui se sont présentés devant le jury étaient au nom-

*Z ÏVr™ 1,*- H l? ta ' Iv '
eUra dem

andes montait à 
805,518 fr. La Ville leur dirait 256,312 fr.- le jary leur a 

accordé 402,400 fr. Parmi ces industriels, on remarquait 

un marchand de vin, situé au coin du quai de l'Ecole et 

de la place du Louvre, auquel la Ville offrait 25 000 fr. 

et qui en a obtenu 40,000 fr. ; la dame Messager, sage-fem-

me, connue par ses nombreuses affiches, à qui on offrait 

9,000 fr-., qui en demandait 34,000 fr., et qui en a obtenu 

15,000 fr. 

Ont plaidé pour la ville de Paris : M".Chaix-d'Est-An-

ge, avocat, et Picard, avoué; et pour les expropriés : M" 

Djfaure, Ganneval, Dutard , Blot - Lequesne, Marsaux 

Housset, Digard, Baume, Nogent Saint-Laurens, Ballot', 

Fontaine (de Melun), Gastineau et Pouget, avocats, et M" 

Lavaux, Adam et Fouret, avoués. 
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nde au nom du prétendu destinataire. Il aver-
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 investigations de la justice démontrèrent 

Le
|
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 Milité d Arrat et les liens criminels qui l'unissaient à 

la cuip , QQj.ggi
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Ge
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eU
nes gens s'étaient connus chez le libraire 

• n- les deux premiers seulement se retrouvaient 
Jlar

"?°sièur Hachette, et ils furent bientôt d'accord sur 

cn
eZ 'J? j'

0
néraiion qu'ils devaient employer pour déva-

'
e
 lurs patrons. Ou prenait des livres, on faisait des 

User le
 r

Qn

H

ex
pédiait sous un nom quelconque, un nom de 

\ re P
81-

 exemple, mais on avait soin de ne pas porter 

> i au débit de ce destinataire fictif. Les livres, remis 

''"domicile d'un ami complaisant à Paris, y étaient repris 

" odus à bas prix, par Gence ordinairement, et quel-
Êl

 'fois par l'intermédiaire d'Oursel, qui prétend vaine-

ment aujourd'hui n'avoir pas connu leur provenance 

frauduleuse. 
Q est aux libraires Maresq et Dauvin qu ils ont princi-

lement vendu les produits de leurs vols, qui ont pro-

fit des sommes fort importantes. 

Ouaiit à l'accusé Bellet, il a bien commis un vol au pré-

■ dice de la maison Hachette ; mais aucun lien ne le rat-

f
 f

he aux faits commis par les trois premiers accusés. Le 

29 novembre, il avait qui. lé secrètement Paris avec une 

ornmée Cécile, fille de son concierge, et il s'était rendu 

à Angers en ayant eu soin préalablement de remplir sa 

malle de livres appartenant à la maison Hachette, afiu 

d'augmenter les ressources dont il pouvait disposer dans 

sa fugue. 
M. l'avocat-général Sapey a soutenu l'accusation contre 

les quatre accusés. Le dernier lui a seul paru avoir quel-

que droit à une déclaration de circonstances atténuantes 

M" Boulloche, Josseau, Mulle et Suin ont présenté h 

défense des quatre accusés, et M. le président a résumé 

les débats. 
A cinq heures, le jury est entré dans la chambre des 

délibérations. 11 en est sorti à cinq heures et demie avec 

un verdict par lequel Oursel et Bellet sont déclarés non 

coupables. 

Arrat et Gence ont été déclarés coupables, mais avec 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Arrat et Gence à 

trois ans de prison. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Audiences des 3 et 4 avril. 
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CHRONIQUE 

ABORDS DU LOUVRE ET DE L ÉGLISE SAINT- GERMAIN -

L'AUXERROIS. 

Au mois d'octobre dernier, l'administration a poursuivi 

l'expropriation de plusieurs propriétés voisines de l'église 

Saint- Germain -l'Auxerrois et comprises entre la rue de 

Rivoli et le quai de l'École. On avait alors laissé debout 

toutes les maisons qui faisaient façade vis-à-vis la colon-

nade du Louvre, et l'on n'avait démoli que celles qui se 

trouvaient par derrière. Le jury avait cette fois à statuer 

Bur l'expropriation des maisons de la place du Louvre. 

De nouvelles constructions élevées sur l'alignement de 

l'église Saint Germain-l'Auxerrois donneront à la place 

du Louvre un aspect plus grandiose et plus monumental 

que celui qu'elle présentait précédemment. 

Voici le tableau des expropriations des immeubles dont 

1 exécution de ces nouveaux travaux nécessite la démoli-
tion : 

Offres 
Maisons rue des Prêtres-St-

Germain,41 192,000 
race du Louvre, 10. . . 76,000 

Id., n» 12 444,900 
W.. n»14. . . . . 133,300 
Jd.,n»16 110,000 
Jd-, n» 18 136,000 

„ Jd-, n° 20 226,000 
Hue des Fossés-Saint-Ger-

""'MM 47,000 
Id -, n'3 112,000 

Demandes. Allocations 

346,444 
82,800 

611,000 
133,800 
184,514 
224,036 
312,000 

250,000 
82,000 

500,000 
133,500 
120,000 
155,000 
260,000 

80,000 
145,000 

60,000 
120,000 

Totaux. 1,477,000 2,118,488 1,680,500 

PARIS, 10 AVRIL. 

La Conférence des avocats, présidée par M. Rivolet, 

membre du conseil de l'Ordre, en l'absence de M. le bâ-

tonnier, empêché, a discuté aujourd'hui la question sui-
vante : 

« Le prêtre catholique" peut-il adopter? » 

Le rapport de cette question avait "été présenté par 

M. Cléry, secrétaire. 

MM. Fosse et Léopold ont été entendus pour l'affirma-

tive : MM. Gervais et Lejeune pour la négative. 

Après le résumé de M. le président, la Conférence a 

décidé l'affirmative. 

— M. Gudin, peintre de marine , est propriétaire d'un 

magnifique hôtel, avenue de Balzac, qu'il a fait décorer 

avec beaucoup de luxe et qui renferme une précieuse col-

lection de meubles anciens, de marbres et d'objets d'art. 

Au mois d'octobre 1854, il a acheté de M°" Dury, mar-

chande de curiosités , divers meubles en chêne sculpté, 

style renaissance, destinés à figurer dans l'ameublement 

de son hôtel. Ces meubles se composaient d'une toilette, 

Suzanne au bain, du prix de 5,550 fr., de deux petits lits 

de 3 500 fr., d'un grand lit de 3,500 fr., d'un, meuble 

avec ferrure argentée de 3,800 fr. et d'un bahut de 2,200 

francs, et formaient en tout une somme totale de 22,050 

francs. Toutefois, il avait été convenu que le prix donné 

aux meubles serait acquitté par M. Gudin, non en argent, 

mais en tabieaux signés de lui, au nombre de douze. 

Trois de ces tableaux, composés d'un sauvetage près d'A-

berdeen (Ecosse), d'un lever de luue près de Marseille 

et d'une scène de contrebandiers sur la côte d'Ecosse, ftr-

rent livrés par lui le jour même de la vente. Le surplus 

devait être remis dans un délai prochain. Depuis, le bahut 

et la petite toilette turent remplacés par un meuble en 

bois noir du prix de 6,800 fr., et il fut convenu également 

que l'excédant de valeur de ce nouveau meuble serait ac-

quitté par un tableau. 

Cependant M. Gudin ayant apporté du retard dans la 

livraison des tableaux qu'il devait fournir à Mm" Dury, 

celle-ci a prétendu qu'elle ne pouvait être forcée à lesjre-

cevoir; elle a soutenu que, dans tous les cas, ces tableaux 

n'ayant pas la valeur promise par M. Gudin, ils devaient 

être soumis à une expertise préalable faite par des hom-

mes de l'art, et n'entrer dans le règlement du prix dû par 

M. Gudin que pour la valeur constatée par l'expertise. Au 

nom de Mm° Dury, M' de la Boulie soutenait que les ta-

bleaux offerts par M. Gudin n'étaient pas ceux que Mm° 

Dury avait vu commencés dans son atelier au moment 

du marché. Ils ont été faits avec plus de négligence; re-

pousser une expertise qui seule peut en fixtr la valeur, 

co serait obliger Mm ' Dury à passer par le bon plaisir de 

M. Gudin, et à accepter des tableaux tels quels, en échange 

de meubles dont le prix avait été débattu par lui. 

M" Limet, dans l'intérêt de M. Gudin, répondait que 

l'expertise demandée par Mme Dury était en opposition 

manifeste avec l'esprit de la convention passée entre les 

parties ; qu'en effet M m ° Dury s'en éiait rapportée à M. Gu-

din sur le choix et la composition des tableaux qu'il devait 

remettre en échange des meubles; que ces meubles 

avaient été acceptés sans subir le contrôle et l'expertise 

à laquelle Mm ° Dury voulait soumettre les œuvres de M. 

Gudin ; que leur valeur avait été considérablement exa-

gérée, et que même le meuble vendu 6,800 fr. comme 

bois d'ébène avait été reconnu n'être qu'en bois blanc 

peint. 

M. Gudin aurait pu se plaindre de cette tromperie et 

ne pas douner des tableaux d'une valeur égale à celle 

convenue, mais il n'a pas voulu s'écarter de la loi qu'il 

avait acceptée. Les tableaux qu'il a offerts à Mm ° Dury 

ont été exécutés avec le plus grand. soin, et représentaient 

une valeur de beaucoup supérieure à celle des meubles 

échangés. 

M" Limet repousse, au nom de son client, l'accusation 

d'avoir substitué d'autres tableaux à ceux que Mm° Dury 

avait vus dans son atelier. 

Les seuls tableaux, dit-il, qui fussent commencés au 

moment où le marché a été conclu, et indépendamment 

des tableaux livrés le jour même, étaient au nombre de 

quatre, et représentaient : l'un, l'embouchure de l'Oder 

(Baltique) ; l'autre, une grande plage, et les deux autres 

des vues de mer. Ces quatre tableaux sont bien ceux qui 

ont été offerts par M. Gudin, et, quant aux autres, M°" 

Dury s'en est remise à l'appréciation de M. Gudin. 

Si un doute pouvait s'élever dans 1 esprit du Tribunal 

sur la question de l'identité des tableaux, une comparu-

tion des parties pourrait le dissiper et éclairer le Tribunal 

sur la vérité des faits. 
Le Tribunal, après la comparution des parties en per-

sonne, a rendu un jugement qui repousse les prétentions 
de M- Dury, et décide qu'elle devra recevoir, sans ex-

pertise préalable, les tableaux offerts par M. Gudin 

(Tribunal civil de la Seine, 5' chambre, audience du 4 

avril, présidence de M. Puissan.) 

— Un enfant de treize ans, le nommé Sergent, était 

aujourd'hui traduit devant le Tribunal correctionnel sous 

prévention de vagabondage. Cet enfant, d'une figure inté-

ressante et paraissant fort doux, avait été recueilli par une 

société de patronage, qui l'avait ensuite abandonné parce 

qu'il avait fait antérieurement de mauvaises connaissan-

ces et contracté des habitudes, conséquence da pareilles 

relations. 
' Le Tribunal allait sans douta l'envoyer dans une mai-

son de correction, lorsque M" Obriot, avocat, s'avançant 

à la barre, fait observer que cet enfant est assez jeune 

pour qu'on ne puisse pas désespérer d'en faire un bon ou-

vrier en le retirant de Paris et en le confiant à un maître, 

s'il s'en trouvait un qui voulût bien se charger de son 

éducation professionnelle et qui off.ît les garanties que le 

Tribunal exige en pareil cas. M* Obriot s'offrait de faire 

les démarches pour placer le jeune Sergent, quand un in-

dividu, qui se trouvait dans l'auditoire comme curieux, 

s'avance et dit être prêt à se charger du prévenu. 

Le réclamant déclare se mommer Bouvet et être fabri-

cant de papier de peinture dans une commune des envi-

rons de Paris, dont nous regrettons de n'avoir pas enten-

du le nom. 

"M. Bouvet s'engageant à surveiller le jeune Sergent, à 

en prendre soin et à le mettre en état de gagner sa vie, 

le Tribunal a acquitté le prévenu et ordonné qu'il serait 

remis à M. Bouvet. 

pagnée d'un versement de 5o fr. par action. 

Les actions sont de a5o fr. au porteur. 

La Société, désirant ne réduire que le moins pos-

sible les demandes qui lui sont adressées, invite MM. 

les souscripteurs à ne demander que le nombre d ac-

tions qu'ils désirent réellement obtenir. 

La répartition des actions attribuées aux souscrip-

teurs, ainsi que le remboursement des excédants ver-

sés, auront lieu dans les buit jours qui suivront la 

clôture de la souscription. 

Un second versement de 76 fr. sera exigible à par-

tir de ce dernier délai. 

L'excédant des versements opérés par les souscrip-

teurs dont les demandes seront réduites sera imputé 

sur le second versement. 

On souscrit : A MARSEILLE , aux bureaux de MM. 

Altaras, Caune et C% directeurs-gérants, rue Paradis, 

n° 110. 

A PARIS , aux bureaux de MM. B. Allegri et C", 

banquiers, rue Richer, n° 18. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en espèces par les messageries, en billets 

de Banque ou en valeurs à vue sur Paris ou sur Mar-

seille, par lettres chargées à la poste. 

— Par ordre, du jour, et par suite du mouvement de 

troupes qui s'est opéré la semaine dernière dans la place 

de Paris, M. le maréchal commandant en chef l'armée 

de l'Est et de la 1" division militaire a nommé M. Her-

mann, colonel du 87° régiment de ligne, pour présider le 

2e Conseil de guerre permanent de la division, en rem-

placement de M. Suau, colonel du 77e régiment de ligue, 

qui a quitté Paris pour tenir garnison dans les forts. 

—■ Par une autre décision de M. le maréchal, comman-

dant la diviaion, M. le commandant Cardonne, chef de 

bataillon au 20° régiment d'infanterie de ligne, a été nom-

mé juge près le 2° Conseil de guerre permanent de la di-

vision, en remplacement de M. le commandant Bouvin, 

chef de bataillon au 51° régiment de la même arme ; 

M. Sanson, capitaine au 76* régiment d'infanterie, a été 

nommé juge près le même Conseil de guerre, en Templa-

cemeut de M. Gerbault, capitaine au 3* régiment de la 

même arme ; M. Manquât, sous-lieutenant' au 53° régi-

ment d' infanterie de ligne, a été également nommé juge 

près le 2° Conseil de guerre permanent, en remplacement 

de M* Dyonnet, sous-lieutenant au 13* régiment de la 

même arme. 

Ces mutations dans le personnel des magistrats mili-

taires ont été portées, par la voie de l'ordre du jour, à la 

connaissance de tous les corps de troupe en garnisondans 

la circonscription de la 1" division mililaire. 

ETRANGER. 

TURQUIE. — On écrit de Constantinople, le 27 mars, à 

V Indépendance belge : 

« La sentence du Conseil de guerre qui a été chargé de 

juger les soldats du contingent tunisien mis en accusation 

il y a déjà quelques mois, pour avoir attaqué un hôpital 

militaire français, vient de recevoir la sanction du sultan. 

Trois des accusés ont été condamnés à mort et cinq au 

très aux galères. Après avoir approuvé la sentence, le 

sultan a cependant fait prier M. l'ambassadeur de France 

de consentir à oe qu'il fût fait grâce de la vie à ces mal-

heureux. M. Thouvenel a répondu à cette prière en disant 

qu'il ne voulait point priver le sultan d'exercer l'une de 

ses plus belles prérogatives, que par conséquent il ne 

s'opposerait à rien de ce que S. M. croirait devoir faire. 

La peine capitale prononcée contre ces trois iudividus a 

été commuée en celle des galères à perpétuité. Le sultan 

a paru très sensible à cet acte de modération et de défé-

! rence de M. l'ambassadeur de. France, et il s'est empressé 

de l'en faire remercier. » 

CRÉATION DE 26,5 (50 OBLIGATIONS DE 25o FRANCS 

Émises à 14© fr. — 7 fr. 5o d'intérêt. 

Chemin de fer de Graissessac à Béziers. 

Obligations de 25o fr. émises à 140 fr., intérêt 7 fr. 

5o c, jouissance du I
er novembre dernier (1" no-

vembre i855). 
Le coupon du i "mai prochain appartient aux sous-

cripteurs. 

La souscription est ouverte, à partir du 10 avril 

courant, au siège de la Société, à Paris, rue Taitbout, 

n° 45 ; à Londres, chez MM. C. Devaux et C% King-

William-street, n° 62. 

70 fr. sont payables en souscrivant. 

Les 70 fr. restant sont exigibles le ï 
chain. 

MM. les actionnaires du chemin de 

souscrire à raison de 2 obligations pour 

Les autres obligations seront réparties aux sous 

cripteurs au prorata de leur demande. 

On souscrit rue Taitbout, n° 45. 

août pro-

fer peuvent 

3 actions. 

Bourse d» Paris du 10 Avril 185G. 

S O/O | 

4 1/* 

Au comptant, D" 
Fin oourant, — 

Au comptant, O* 
Fia courant, — 

0. 

73 40.-
73 90.-

92 50.-
93 50.-

Baisse 
Baisse 

Baisse 
Baisse 

OS c. 
10 0. 

50 c. 

23 0. 

AU OOBKFTAXrV. 

3 OiO j. 22 juin 73 40 
Dito, l«Ernp. 1885. 73 30 
Dito, î- Emp. 1858. 73 75 
4 0|0 j. 22 sept 
4 1 pi 1825 
4 1,2 18E-2 92 75 
Dito,!" Emp, 1835, 
Dito, 2° Emp. 1855. 94 — 
Aot. de la Banque. . 3975 — 
Crédit foncier. ..... 720 — 
Crédit mobilier 1712 50 
Comptoir national . . 630 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

FONDS DE LA VILLE. STC. 

Obligat. de la Ville (Ésprunt 
da 25 millions... 1025 — 
— 50 millions. ... — —■ 

—•60i»ill],ons.... 387 50 
Rente de la Ville.. ., 

j Obligat. de la Seine.. — — 
j Caisse hypothécaire. — — 
| Palais del'tndustrie. 77 50 
| Quatre camaïax —- — 

| Canal de Bourgogne. — — 
1 VALEURS DIVERSES. 

|: H.-Fourn. de Mono. . — — 
Mines de la Loire. . , Naples (G.Rotsch.) 

Piémont, 1850 93 50 | TissusdeliuMaberl. 
— Obi. 1853 61 50 | Lin Cobin 

Rome, 5 0p9 91 — | Omnibus (n. aot.) . . 
Turquie, Emp.1854. — — | Docka Napoléon 

912 50 
197 25 

A TERME. 

Chez 

SOUSCRIPTION AU PAIR 

Des actions de la Société phocéenne. 

MM. B. ALLEGRI et C°, banquiers à Paris, 

rue Richer, 10. 

Plusieurs personnes s'étant présentées après la fer-

meture des bureaux pour opérer leur souscription, 

on croit devoir avertir les souscripteurs que les bu-

reaux de MM. Allegri ne sont ouverts que de dix à 

quatre heures 

Aucune demande n'est admise, si elle n'est accom-

3 0 (0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1 I2 GIO 

4 1(2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D« 
Cours. 

74"75 74 - 73 65 73 90 

93 85 93 85 93 50 93 50 

<3&&MtW& DE PEU OOVÛ8 AD PARQUET. 

Paris à Orléans 1352 50 | MottluçonàMou&ns 
Nord 1037 50 [ Bordeaux à lia Teste 
Est 1025 — 
Paris à Lyon.. 1365 — 
Lyon à la Méditerr.. 1670 — 
Lyon à Genfeye 800 — 
Ouest.c 897 50 
Midi..... 770 — 
Grand-Central.. 6o2 50 

715 — 
657 50 
635 — 
570 — 

St-Rani'bertàGrenoii. 
Ardennes. . . 

Grai ssessac à Béziers . 
Paris à Sceaux. .... 

Autrichien! 927 50 
Sarde, Victor-Emm. 662 50 
Central-Suisse r 

OPÉRA . — Vendredi, 24° représentation du Corsaire. Mm° 
Rosati jouera Médora, M. Segarelli le Corsaire. On commen-
cera par le Philtre, opéra chauté par M m° Dussy, MM. Massol 
et Boulo. 

— A. l'Opéra-Comique, lePré aux Clercs, joué par MM. Cou-
derc, Ponchard, Sainte-Foy, Bussine, M m°s Révilly, Boulant 
et Decroix, précédé du. Déserteur, joué par MM. Mocker, 
Sainte-Foy, Delaunay et Beaupré, Mm,s Revilly, Blanchard et 
Talmon. 

et' 

I 

AVIS IMPORTANT. 

Les Insertions légales doivent être 

'casées directement an bureau du 

om
rna1

'
 aIn

*
1 ,,ue ce

»e» «« 

^cter» ministériels 

"^«rations publiques et «once 

MM. les 

celles des ad-

autres 

a trois fols est de 1 fr, 50 c. 

Quatre fols et plus. ... 1 *5 

Ventes immobilières. 

i*nant les appels de fonds, les 

ocations et avis' divers aux ac 

naires, les avis aux créanciers, 

^«ventes mobilières et lmmoblliè 

e
 '

 le
*
 Te

«»tes de fonds de commer-

^«MMudicatlons, oppositions, expro-

««on», placements d'bypotbeques 

'••«Sements. 

Prix de la ligne A Insérer de une 

CHAMBRES ET ÉTUDES. DE NOTAIRES. 

MAISON A PARIS. 
boulevard 

de Sébastopol, 

Adjudication (même sur une seule enchère), en 
la chambre des notaires de Paris, par M° FOU-

C1IKR, l'un d'eux, le mardi 15 avril 1856, 
D'une grande MAISON, nouvellement cons 

truite, sise à Paris, boulevard de Sébastopol, 72, 
faisant l'angle du boulevard et de la rue Saint 
Laurent, louée 19,000 fr. par bail principal pour 

I vingt-cinq années, et exempte d'impôts pendant 

trois ans. 
Produit, 19,000 fr. à partir du 1" juillet 1858, 

et 18,000 fr. jusqu'à cette époque. 
Mise à prix: 280.000 fr. 

S'adresser audit M° FOUCHEB, rue de Pro-
vence, 56. .(5592) 

S DU GAZDEYALLADOLID (ESPAGNE) 

Par ordonnance de M. le président du Tribunal 
civil de la Seine, rendue le 15 mars dernier, M. 
Hippolyte Richardière, expert en comptabilité, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 9, a* été nom 
mé administrateur provisoire de la société, par 
suite de la démission acceptée de son gérant, M. 
Léopold Contant. 

Eu conformité de cette ordonnance et des sta 
tuts sociaux, MM les actionnaires sont prévenus 
qu'une assemblée générale extraordinaire aura 

lieu le'26 avril présent mois, à quatre heures de 
relevée, à Paris, dans le cabinet de M. Richar-
dière, à l'effet soit de procéder à la nomination 
d'un nouveau gérant en remplacement de M. Con-
tant, soit de prendre toute autre mesure qui con-

viendra't à l'assemblée, notamment de prononcer, 
s'il y a lieu, la dissolution et la mise en liquida-
tion de la société. 

Paris, le 9 avril 1856. (15485) 

^'MXIIIIIKB 1 i-miP I 1 ■■ -»«**i«>WMMSManMSSBBSMI I SI . US«MMWSWS«. 

Guillemeteau, à 11 fjll llll \in 125, rue 
Charrier et C°. IL FL V ll WU. Mont martre 

Agrandissement de la maison spéciale de BLANC, 

toiles, calicots, lingerie, lingede table, trousseaux 
et layettes ; linge confectionné. • .(15454)* 

Montmartre. ALHÉRIT1ÈIË Montmartre. 
Grand magasin de chaussures pr dames, hommes 

et enfants. Cette maison se recommande parle bon 
marché, l'élégance et la solidité de ses produits. PRIX 

NXE. .(15455/ 

CIGIRETTES IODÉES Ï,KS.S 
pour la guensou INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b-. s.g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublano aîné, 221, r. 
du Temple, aParis.etdans les priuc. ph. d* France. 

(15487)* 

NETTOYAGE DES TACilES 
surJasoie, le velours, la laine, sur tonteislesétoffea 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLASJo^l^eltp^:-
Médaille à l' Exposition universelle. 

(15437),, 

tt.» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la »»» IffiEBUlVAUX, LH DBOIV et le «OURNA& «ÉmÉRAIi iS'AVPlOHBb. 

***"•• Mobilières. 

En j
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«, rue Rossini. d. 

^
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f»teu» ? Poules, lampps-

^ 'cLZ ««Me., ehaiae,, 
«

c
<>iHi,

 anaDéB
. etc. (5001)' 

Consistant en taJsles , chaises, 
rideaux, fauteuils.ïlc. (5004) 

Consistant en comptoirs, tables, 
glaces, œil-de-bœuf, etc. (500s) 

Consistant en tables, chaises, 
bureau, presse, etc. (5006) 

Coniislant en comptoir, armoire, 
table, commode, etc. (5007J 

Consistant en bureau, caisse, ta-

pis, pendule, table, etc. (500S) 

Consialanfen comptoir de mar-
chand de vins, brocs, etc. (5009) 

A Paris, boulevard Saint-Denis, 5, 
e 12 avril. 

Consistant en chaises, commode, 
tables, (auteuils, etc. (5010) 

Rue de Paris, 10, passage Kuiiner.à 

Bellevllle. 
Le 12 avril. 

Consistant en commode, chaises, 
bureau, pendule, etc. (5on) 

Aux Batignolles, ruo d'Orléans, M, 
Le 13 avril. 

Consistant en bureau, armoire 
buffet, commode, etc. (5012) 

■»BIB«fhl 

COMPAGNIE DiyCRIÎDlT BUR REVENU 

D'un acie s'ôus seing privé en da 
te du neuf avril mil nuit cent cm-

I
miantc-six, déposé pour minute à 
M" Polhier de la Berthellière, no-
taire à Paris, suivant ucte reçu par 
lui et son collègue, notaires A Pa-
ris, ledit jour neuf avril mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, il a 
été extrait littéralement ee qui suit, 

Entre les soussignés : 
M. le comte VenceslaB JABLO-

NOWSKI, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Pépinière, 15 ; 

lit M. SAIN-ROIS LE-COMTK, an-
oien ministre plénipotentiaire, ofli-
cier de la Légion-d'Houneur, de 

meuraiit rue dés Sansxays, i4 ; 
M.Jules DES MARQUIS DE TlîllZA-

GHI, propriétaire, demeurant rue 

d'Aumalo, 16; 
11 a été dit et expliqué ce qui suit : 

M. le comte Jablonow>ki étant 
créaleur d'une nouvelle théorie de 
crédit, et voulant s'associer des 
commanditaires pour 1» réalisation 
rte sa méthode, s'est adjoint M. Sa n 

Bois-le-ComleetM. Jules des Mar-
quis dfiïerïaghi, en qualité de com-
manditaire», et leur a proposé de 
former avec lui sous la dénomina-
tion deCrédit sur revenu une société 
en nom cul ledit à son égard, et en 
commandite à l'égard de MM. Sain-
Bois-le-Comle el des Marquis de 
Terzaglii, et de toutes personne» 
'lui adhéreront par ta suite à ladite 
société. 

M. ayant 
accepté M. le comte Jablono \vt,ki a 
arrêté avec eux de la manière nui. 

vante les bases de ladite société. 

CHAPITRE I«. 

Constitution de la société, sa durée 
la nature de ses opérations ' 

Art. i". Il est constitué par les 
présentes une société entre M. t„ 

comte Venceslas Jablonuw.-ki.de-
meurant rue de la Pépinière, 54 ,qui 

eu est direcleur-géraut et fonda-
teur. 

M. le comle Jablonowski, d'une 
pari, 

M. Sain-Bois-le-Comle, 
M. des Marquis de Terzanhl, 
Et le* personnes qui udhéreronl 

aux présents staiuls, d'autre part. 
Art. 2. La société est en cumm m-

dite; elle est en nom collectif A l'é-

gard de M. le comte Jablonowski, 

et en commandita a l'égard de tous 
les autres fondateurs actionnaires. 
Elle aura pour dénomination le ti-
tre de Crédit sur Revenu. 

Art. 3. Il est expressément slipulé 
que, dès les premiers jours de l'or-
ganisation de la société en com-
mandite, aussitôt que ses opéra-

tions auront commencé, et que les 
souscripteurs auront atteint la mui-
lié du capital posé par les présen-

tes, l'administration est tenue de 
l'aire les démarches nécessaires 
près du gouvernement, pour Cire 
autorisée à devenir compagnie a-
noiiyine du Crédit sur Revenu. 

Ai t. 4. La durée de la société sera 
de quatre-vingt dix-neuf uiiueos, à 
partir du jour de lu siuQature des 

présents statuts. Elle sera consti-

fr^^
U8

,?"^ «*
ue c

""l ««• mille 
irants d actions auroul été sous-
crite», et sa constitution définitive 
sera déclarée par suite des présen-

ts el publiée conformément à la 
loi. La société commencera ses o-

pér&tiona aussitôt que le nombre 
des actions aouacrltei aura uépassâ 
cinq cnnl mille francs, cl immédia-
tement après que le versement o-
bligaioire de ces actions aura été 
. fL-olué. 

Arl. 5. La raison sociale du Cré-
dit sur Revenu sera : Compagnie 
V. JABLONOWSKI. Le siège da la 
-uciiite est provisoirement à Parti, 
rue Urange-Balelière, i. 

Art. e. compagnie a pour ob 
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11 KVïxlh ib&û 

jet : de faire des avances d'arRcnt' 

ù cinq pour renl d'Intérêt maxi-
mum par 6fl, ir gui'unlle (le lout 
m nre de revenu, amortissables par 
3e* annuités, (le trois, cinq,

1
 sept, 

nr uf, quinze, vin,: 1 cin ', cinquante 
«l qualre-vingt- .hi-neuf années. 
Vf* avances seront faite! suivant 
Jts régie» pusées pu'' te cliapitio n 
du présentes, selon la nature de 
chaque revenu, sansalfecler et sans 
loucher nu capital lie la propriété, 
tnaia en tant seulement qrie le ic-
vi'nu dure' » et qu'il sera réel, 

Art 7. Toul emprunteur, en mC-
tre temps qu'il tturaûohfté de» ga-
rantie» lésteles F.ui\arii la nature du 
revenu qu'il engage, délivrera aussi 
à ja compagnie OU Crédit sur Re 

venu çteii boris souscrits pour h 
eomplodu banquier correspondant 
deda compagnie, élans la locanié 
ou se trouve l'emprunteur ou lu re-
«, du rWgegé, C** boni doivent s'é 
lever à ia totalité .te la somme wti-
ftrunléo, plus l'ililérêl capitalisé. 

,1, liant les ••• .'»» convenus de 
paiements, fixés à l'amiable selon 
]3 nature du ' «venu engagé, et à la 
Ct.ri'.enanei'. de. l'emprunteur. 

Lé' nOQ-paiem ni de l'un de ces 
bons autorisera feulement la coin-
nagiiie d'exercer direclemenl les 
droits de surveillance de gérance, 
cl autres qui on' pu lui être hban-
doTfnés légah Ment dès le premier 
jour mais que l .i eocié'e s'engag 
d.' ne, pas exero r jusque-là, eu si 
ci .rte.mant de posséder les droils 
i\ - l'exercer au besoin et a toui 

moment. 
Ail. 8. Les compagnies 

Iridié? des mi 

fit 

'i ' :i"'i'émenia et les liiats, 

MÙtâ^V™? 12$. immo
i"»n's collecteurs banquiers, mais 
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r I "'ors ces titres seront reçus au pair, 
quel que puisse être leur cours à la 
Bourse. 

iiidus-
des oneiiiius (h 

de l'ouï cr' dit public, ainti 
les muiiicipalilés, les commu-

ies dép 
cmpri'i' a»! à la compagnie, au 

n -n de s'adresse r aux eorn.spon-
dihtl de la société, traiteront, di-
frcternanl avec, le banquier gêné 
Jli |

;l
 compavnie, el seront U-

5ua de lui livrer leurs signatures. 
Ar 9 Son' exceptes du devoir (h 

0
«i,rer el de signer les bons, les 

r'-onriélaircs d'immeubles qui, dès 
(Kvnremier jour, auront abandonné 
V L compagnie le droit d'exercer 

"a jjé.'ai.ce effective da leur pro-

pr
»ït

é
'io. La compagnie exercera 

1. iifrai>ec effective des propriétés 
immobilières auc l'adhésion de» 
T.'oTiéUires, par l'intermédiaire 
Se man.'.aiaii-es pris au concours 
™bTleau pm* offrant, et moy 
Santun ciulfonnexnent qui servira 
Se garantie de Uur boni, gesliclo, 

a,is?i bien à la compagnie qu 'aux 

lr^?\t
l
.-C»lîè les cas spécifiés 

i
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 articles orécélents 9 et 10, 
£'"«»ates mandataires gérants qui 
n/.i vr -ronl les lions dont il es' 

dans la constitution du fonds de 
réserve, lequel doit eïTB réalisé en 

numéraire et prêt à tout instant. 
Art. su. Toutes les sommes pou-

vant appartenir à la société de-
vront Cire versées entre les mains 
du banquier général de la compa-
gnie, et, avant sa nomination, i la 
caisse du Comptoir national d'Es-
oompte. 

Art. 27. Néaninoiiis.pour répondre 
au virement journalier des obliga-
tions, la compagnie est tenue, sous 
"i responsabilité personnelle du 
érant et du caissier central, d'a-

voir lous les jouis dans la caisse 
le la sociélé, el cela en numéraire 
métallique, vingt mille francs sur 
chaque million du capital versé 
par les actionnaires; c'est le fonds 
le réserve qui doil entretenir ce 
niveau journalier de la caisse. 

Ar>. 28. Il estexpiessémenl slipu-
6 par les présentes que l'adminis-

tra! ion de la compagnie du Crédil 
sur Revenu ne pourra, sous aucun 
préb xte, baser et faire ses opéra-
IOIIS qu'avec les quatre cinquième» 
le son capital primitif, le cinquiè-
me restant devant servir de garan-
tie seulement aux opérations faite» 
H à l 'aire. 

Art. 29. Toute augmentation du 
apilal social indiqué par l'arli-
le 18 ci-dessus devra êlre employée 
péeialemcnt à augmenter le fonds 
le réserve, el cela, à -haque ext.n-
ion obligatoire du eapilal social. 

Sous aucun prétexte, l'administra-
tion ne pourra emplover les dix 
millions obligatoires pour étendre 
es opérations. Au cas où le besoin 
erait inévitable, l'augeueulation 
lu capital devra dépasser les dix 
unliions obligatoires pour autant 
qu'il sera reconnu nécessaire. 

Art. 30. Lorsque ta sociélé du 
Crédit sur Revenu aura obtenu la 
pialité do société anonyme, le eau 
ionnement nécessaire devra être 

prélevé sur le fonds de réserve, à 
moins que le conseil d'admlnislra-
lion ne juge plus utile de prendre 
le chiffre du cautionnement sur le 
capital actif, ou de le trouver au 
moyen d'une émission correspon-
dante d'actions nouvelles. 

CHAPITRE III. 
Des obligalions. 

Art. 31, Pour donner l'étendue et 
l'élasticité nécessaires aux opéra-
lions du Crédit sur Revenu, il est 
créé des obligations que l'adminis-
tration émettra au fur et A mesure 
des emprunts faits el à faire. 

Art. 32. 11 est annexé dans le 

S*!»; Tout emprunteur a droit 

fini) 

de 
taillé ou 

Bue.'!:! ; 
frais, ni 
vis la coi 
les intéf 
le temps: 

Art. 13 
paji . 
colonie? 

Ali. i 
lionne!! 

fort et Biu 

Des acliom 

ibérer â iou 

Art. 45. Les obligalions seront dé-
laehéss d'un livre de souche, elles 
seront numérotées et porteront le 
numéro du livre de souche. E'Ies 
pourront aussi former des fériés, 
marquées par des couleurs diffé-
rentes, soit de papier, so l d'im-
pression; la couleur du billet peut 
aussi différer avec la couleur du 
corps de l'obligation, soil dans le 
papier, soit dans l'impression; dans 
Ions les cas, les obligalions d'une 
année de l'exercice à l'autre de-
vront varier successivement aillant 
que possible. 

An. 46. Ces paiements des inté-
rims et des dividende! des obliga-
tions reçues ou annulés, suivant 
les arlicles 33 et s9 de ce chapitre, 
seront consignés par le timbre sec 
f' appé au dos de chaque obliga-
tion. 

CHAPITRE IV. 
Des banquiers correspondants 

collecteurs. 
Art. 47. La compagnie du Crédil 

sur Revenu aura dans chaque dé-
partement, dans chaque colonie et 
uans toute ville de France un puu 
considérable, des banquiers cor-
respondants collecteurs. 

Art. 48. La compagnie aura au 
moins un banquier correspondant 
par département pour les proprié 
tés rurales, Bix a Paris, lroi3 à 
Lyon, deux à Bordeaux, Nantes, 
Toulouse, Strasbourg et Rouen, ei 
un dans tout centre de population 
qui dépjsse vingt mille, habitants, 
ou qui soit de quelqu'iuiportance 
industrielle. 

Art, 49. Le banquier correspon-
dant collecteur aura pour mission 
d encaisser les bons échus dan» 
leur localité, de recevoir en son 
nom et de passer immédiatement 
à l'ordre de ta compagnie les bil-
luls signés parles emprunteurs de 
leur localité, suivant ce qui sera 
convenu enlrc la compagnie e 
l'emprunteur, sur le corps des ef-
fets préparés et annexés aux obli-
galions que la compagnie enverra 
à chaque opération nouvelle en 
nombre.nécessaire à chacun de ses 
correspondants; enfin de payei 
pour le compte du Crédit sur Re-
venu les bous dénoncés en paie 
ment obligatoire. 

Le banquier correspondant ap-
partient de droit et il préside aux 
expertises qui devront être faites 
sur ia valeur de chaque revenu 
qu 'on désire engager, il possédera 

bres nommés par élection, un liers 
par les correspondants banquiers, 
cl deux tiers par l'assemblée géné-
rale, renouvelé par liers Ions les 
trois ans, a partir de la dixième 
année de la cnti -tilulion de la so-
ciété, car pendant lis trois pre-
mières années ces fonctions seront 
remplies par neuf personne* choi-
sies parmi les fondateurs do la »o-
célé par le géranl organisateur. 

Art. 69. Le conseil de surveillance 
it Institué uniquement pndr sur-

veiller constamment l'exécution des 
laluls les décisions du conseil 
l'administration, la situation jour-
nalière de ta caisse, la térlfbiatlon 
les livres, des comptes, des opéra-
ions et des écritures sociales qui 

doivent leur être communiquées à 
toute réquisi 'ion. 

Direction. 

Arl. 70, Il y aura un directeur 

général gérant de la compagnie. 

Art, 71. En raison des services 

rendus par M. le comte Venceslss 

.lablonowski auteur "de la théorie, el 

premier fondateur de cette insiilu-

tion, celui-ci est nommé directeur 

général il vie; il ne pourrait êlre ré-

oqné que par l'assemblée générale, 

et ce en cas de malversation. M. le 

comle Jablonowski devra toutefois 

ésigner ses fondions en cas où la 

société, devenue société anonyme, le 

le gouvernement exigerait que la 

société fût dirigée par un gouver-
neur de son choix. 

Art. 75. Les fonctions de direc-

teur général consi tent dans la res-

ponsabilité personnelle qu'il endos-

sera par sa signature et par la rai-

son sociale nécessaire à (otite société 

en commandita ; dans la gestion de 

loutes les affaires sociales sous l'in-

fluence administrative du conseil 

l'administration, et sous la surveil-

lance du conseil de surveillance. 

Art. 76. Le directeur général gé-

rant représentera la Bociélé vis-à-vis 

des tiers pour l'exécution des déei 

sions, prises avec son concours àson 

agrément par le conseil d'adminis-
tration. 

signera seul la correspondance, 

tout endossement et tout acquit de 

pourra Indiquer, soit suivant les ap-

préciations facultatives du Crédit 

sur Revenu, pour drs époques que 

la prudence et la solidité de l'em-

prunteur pourront permettre. 

0. 

Les bon.3 devant être signés par 

cette catégorie d'emprunteurs spéci-

fiée directement par le paragraphe 

précédenl, doivent porter aussi le 

visa de la compagnie d'assurance 

contre les faillites danR lesquelles 

les emprunteurs sont a<suréa. 

I). 

Seront admis dans celle, catégorie 

les fermiers exploitant les propriétés 
rurales. 

Art. 105, 

Emprunts aux rentiers en viager, 

usufruitiers, travailleurs, agricul-

teurs, ouvriers des villes et des 

campagnes, employés el aux indi-

fidus exerçant les professions li-
bérales. 

A. 

Tout individu ayant des moyens 

prouvés d'existence honorable, de 

bonne conduite; marié, vivant dans 

sa lamille, de plus de trente-deux 

ans, peut devenir emprunleur delà 

compagnie sur garantie d'une som-

me payable a son décès par une 

compagnie d'assurances à vie fran-

çaise ou étraugère, agréée et dési-

gnée à cet effet par le Crédit sur 

revenu, et reconnue bonne et sol-
vable. 

li. 
Dans ce cas, c'est la compagnie 

d'assurance à vie qui délivre les 

bons soUfCrilsau nom du banquier 

collecteur de la localité, dans la-

quelle est domicilié l'emprunteur, 

et payable au jour du décès de ce-, 

lui-ci; c'est à la compagnie d'assu 

rances qu'appartient le soin d'être 

garantie par le nombre déterminé 

des personnes solvables , quant aux 

annuités dues par l'emprunteur jus-

qu'au jour deson décès 

C. 

La compagnie, a ses risques et 

périls, avancera les deux tiers de la 
quittance pour les sommes dues à la somme devant lui être payée à une 
compagnie. 

Il traitera seul ou par ses em-

ployés toute affaire dont le conseil 

d'administration décidera la solution 

qui ne pourront Jamais être sous lions do l'émission, le prix et 

aucun prétexte vendues. mode de paiement, 

2° A payer les bons dénoncés en Art. 9. 

payement obligatoire, s'il n'y a pas Les tilres provisoires ou définitifs 

moyen de se procurer de l'argent des actions sont nominatifs ou tau 

autrement; porteur, au choix des actionnaires ; 

;)° Le conseil d'ailminislra! ion en ils sont extraits d'un registre il sou-

ens (V nstifllsance (les lions normal elle, revêtus de la signature de deux 

ondes primes, pourra prélever ce administrateurs et frappés du liml 

qu 'il jugera utile el nécessaiie sur ce src delà compagnie 

fonds de réserve. Les actions au porteur se Iran 

Certifié pour extrait .ronronne, mettent par la simple tradition du 
Comle Veiiceslas JABLONOWSK I, tilre. 

Directeur gérant. (3<i3i) Les actions nominative) se trans-

mettent conformément à l'article 30 
D'un acte sous signatures privées, du Code de commerce. 

fait quadruple à Paris, le vingl-sepl 

mars mil huit cent cinquante-six, 

enregistré en ladite ville le huit 

avril suivant pur !e receveur qui a 

reçu six francs, 

Enlrc : 

Art. 10. 

Le conseil d'administration pour-

ra autoriser le dépôt cl la conserva-

tion des I ilrcs dans la caisse sociale ; 

il déterminera la forme des certifi-

cats dedépôl, le mode de leur défi-
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I «Mademoiselle Laurence FOUR- vrance, les frais auxquels ce dépôt 

MENT ; 

2° Mademoiselle Pauline FOUR-

MENT ; 

3° Mademoiselle Auausline FOUR 

MENT ; 

Mademoiselle Louise- Sophie 

Henrielle FOURMENT, 

pourra èlre assujéli et les garanties 

I dont l'exéculion de celte mesure 

toit être entourée dans l'intérêt de 

| la société et des actionnaires. 

Art. U. 

Les actionnaires ne sont engagés 

I que jusqu'à concurrence de leur 
Demeurant toutes quatre à Paris, o

lise cn
 société 

rue Bourbon-Villeneuve, 42. Au-delà, tout appel de fonds est 
Il appert : interdd. 

Qu'il a été formé entre les quatre
 Art

- '
2 

personnes susnommées une société A défaut de versement aux éché 

en nom collectif ayant pour objet
 a
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ce9 fl

*
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s par le conseil d admi-

le commerce en gros et en détail de nistration, les numéros des titres en 

corps de toute obligation un d;
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 ] iteux. voix dans le volte des experts, I définitive, avec l'acquiescement du 
bons à terme lixt, à échoir, sous-

 !l aura
 droit de s'y faire représen- directeur-gérant, et oui lui en con-

crit par un des emorunlenrs .m ter par un de ses employés uelu- I c,
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pi'in 

l moment, en lo-
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d 'augmentation de 
indemnité vis-à-

é; il ne paiera que 
iclemeu! dus pou 

j opérations de lacom 
asstnt la France et le 

1 es opérations excep 
par leur solidité et leurs 
à l'étranger seionl tolé.-
eff. t le directeur gérant 
oil d 'établir immêdiale-
iureneeS à l'étranger, à 

irTpar Londres, Eranc-

'c II Al'ITRE II. 
fonds de reserve, 

ial social est fixé a 
rente millions de 

des aclions 

i' ai-

les par 
e il sTi'l : 

clions de son fr. 
» 200 
» 100 

,. capital social devra 
être -augmenté de dix millions, 
ci! lue fois que ses opérations au-
roni- dépansé 
cent million" 

40.0110 
50 000 
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. 18. 

.chiffre de quatre 

Dans pr 
en ' 
le C 

vote, d'une a' 
t,-,iordinaire 

Art. 17. ' 

miers six mois, on 
. mpagnie anonyme 

eveuu pourra élever 
, minai au chiffre ju-
par ta décision du 

inislration, suivie du 
- mhlée générale ex-
les actionnaires. 
: aclions seront, au 

en sera payable 

crit par un des emprunteurs 
nom d'un des correspondant de la 
compagnie; celui-ci le passe à l'or-
dre de l'administration, qui l'ac-
cepte, et, au besoin, au banquier 
générai, lequel l'endosse et le passe 
pour le compte du Crédit, lequel le 
transmet ensuite au porteur, sous 
la garantie du capital social. Ce 
bon sera payable dans les bureaux 
de ia compagnie et c'uez tous les 
banquiers correspondants de la 
compagnie au comptant en numé-
raire, à lout moment, à trois mois 
de vue, quelque éloigné que puisse 
être le terme de l'échéance du bon. 

Art 33. Les présents 6lalu !s re-
connaissent et donnent ainsi aux 
porteurs des obligations une ga-
antie double. 

1° La garantie du capital social 
versé par les actionnaires ; 

2» Chaque obligation isolément 
est garantie par un billet à ordre 
au porteur, revêtu de trois signa-
tures, escomptable par celui-ci à 
lout moment dans le commerce et 

la Banque de France, billet ga-
anli lui-même par les revenus 

réels engagés également des pro-
priétés et des valeurs dont l'exis-
tence est garantie par la signature 
du banquier, correspondant de la 
localité. 

Art. 34. Muni d'une double ga-
antie et du double caractère de 

billet commercial et d'obligation 
industrielle , ce tilre jouira d'un 
double avantage. Comme obliea-
lion, il a droit à une part de divi-
dende assurée par les sialuls aux 
porteurs de ces litres, tandis que, 
comme valeur commerciale, il a 
droit à l'escompte légal équiva-

poTteur ;. le pr x 

^TqùUl'Vn. souscrivant 
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l ,î? paiemi 
l'ont admi 

Ali- '8. 

TK.'irrpnt. 
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mois en trois mois 
iar anticipation se 
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converties en ac-
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,V,'.'e~nn eenl s francs elautres pour-
rf '-i 'ê're converties enacliousde 
■lille frafles, deux mille francs ej 
\ nn mille francs, mais seulement 
«ores aue le. capital social tout en-
Kr -iiiri clé souscrit, placé el 
versé intégralement dans la caisse 

de la société. ' ., 
Mi 19 Les aclions sont déta 
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ïcs actionnaires ne sont 
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nue jusqu'à concurrence de la va-
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,i. 21. Les actions doiiuen 

KA un intérêt fixe de six poui 

^r̂ U^Voor^txt dans h 

T-^néllee normal ; , 
i viii 'U-cinq pour cent sur h 

orodhil des primes des obligation-
SKouels pouii a s'ajouter une par 

c. .ùinéc parle conseil d'admi 
1« ration sir les bons encaisses 

X" A. une P"
rt

 proportionnel! 
t fns loutes les valeurs mobilières 
et immobilièiis que la société 

'souscription ou la 
. *Ï~..1X» ,!•..«« action ou d'uni 

adhésion 
«1 aux 
néralc, 

Aii. 
versement 

nnsaession d'une action ou 
Slibaation emporte de plein droit 
W

 " ion aux statuts ne la sociéu 
aux décisions de l'assemblée gè 

i 2i Le cinquième de toul Art. 23. M- 4^
 le3 actiun

. 

...ire, doii êli e déposé immédiate 
f o 'V a disse des consignation». 
"' .Viél'.n dès facilités adminis-

fralive» foblenir à la Caisse na-

escomptes à la 

par un de ses employés 
gué à cet effet; mais cet employé 
n'aura plus droit de présider la 
commission des experts qui s. 
choisissent alors un président lem 
poraire paru i eux. Le banquier 
correspondant sert d'intermédiai-
re, s'il le veut, eutre l'emprunteur 
de sa localité et la compagnie. 1 
délivre à l'emprunteur les fonds 
que la compagnie lui envoie à cet 
effet; il paie à présentation les 
bons échus, prévenu et. six semai-
nes d'avance, ii paie sur présent 
lion les bons dénoncés des oblig 
tiens que la compagnie lui rem-
bourse dans les quinze jours sui-
vants. 

Arl. 5o. Le correspondant ban-
quier dans une localité ne peut 
être qu'un négociant de premier 

lie l'exécution 

11 intervient seul dans loutes les 

questions de l'administration inté-

rieure, nomination aux emplois, 

choix . des commissions, questions 

de traitement el des dépenses admi-

nistratives, mais qui auront été ré-

solues d'abord dans le conseil ou 

me le conseil confirmera ou refuse 

époque indéterminé par la compa-
gnie d'assurances. 

Art. 106. 

Des autorités constituées. 

A. 

Le Crédit sur Revenu prêtera ans 

si aux communes, aux municipali-

tés, à l'État et à toute société ano-

nyme autorisée comme il a été dit 

dans l'art. 2. 

B. 

Vu la durée de l'existence et la 

solidité de cette catégorie d'emprun-

teurs, les affaires contractées avec 

eux pourront dépasser cinquante 
ra ; mais l'annulation décidée par le I années; dans ce cas, l'amortisse 

conseil des mesures prises par le di- ment du capital sera réalisé par le 
ecleur-général lui sera confiée dans 

tous les cas possibles. 

Il dirigera seul les employés sui-

vant les règles posées dans le conseil 

d'administration, mais sans que ce 

conseil puisse intervenir jamais col-

ord
B

rerun
,

banq^iêr
d

o
n

u
l

 un linaTcleï
 lect

7
en

?
ent 0l
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Aii. 51. Les banquiers correspon- Inspection. tions; ils pourront aussi avoir la 

danls ont droit : Art. 85. 11 sera formé un bureau forme d'une délégaiion sur tel pro-

ie De toucher une indemnité el séparé d'inspection sous la direction duit ou tel revenu direct ou indirect 
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 d'argent sur 

payement de cinq et demi pour cent 

d'intérêt, et en dépassant soixante-

cinq années à cinq et un quart 
pour cent. 

C. 

Lestons délivrés par cette caté-

pertise; 
2° A une primo d'un quart pour 

cent du capiial emprunté par les 
individus de sa localité, et dont il 
reçoit les effe s représentatifs en 
B>u nom; 

3° A un intérêt d'un quart 
cent pour tout effet encaissé" par 
lui ; 

4° A un demi pour cent pour lout 
effet payé par lui ; 

5° A dix pour cent sur les divi 
dendes et dix pour cent sur le pro 
duit des primes devant être répar 
lis enlre les banquiers correspon 
danls au prorata des obligation 

ral. 

Des Délégués de la Compagnie. 

Art. 89. Partout où se trouve un 

banquier correspondant, collecteur j 
doit aussi se trouver un employé dé-

■
P

n"r I
 l6

°
ué par la

 compagnie tenant bu-
reau de renseignements et de com-

munication directe de l'administra-

tion centrale avec le» intéressés et I 

dépôt de titres de renies ou d'ac-

tions industrielles. 

CHAPITRE XII. 

Dos intérêts, des bénéfices, du bud-

get des dividendes, des primes, de 

îa répartition de3 bénéfices nets, 

du fonds de réserve extraordi' 

naire. 

Art. 108. Les intérêts dus annuel 
avec le comité de l'expertise de la I lement pour les sommes formant 
localité 

Comité d'expertise. 

Art. 93. Dans toutes les localilés a i VSLUUJUIC letiai CUUlVrt- I . r- r- ,.
0

»..UHD • I • 

à quatre pour cent d'intérêt souscrites et des bons dénoncés en
 oula

 compagnie aura un correspon-

pour le vireme 

S" SWi SraïcevCe toûd. de ré 

couvert immédiatement pa le pro-
duit du plaeeœent des.preniiçres 
ôldigai.oiis que l'adminislralion 

au ru à lancer sur ta place. 
Jusqu'à ce (pie le déliait «JM M 

fonds do réserve soit comble, toul 

F rèt en uuméiaire est interdit a 
administration. 
Art. 24. Le (p art du fonds de ré-

serve doit Cire • placé entre les 
nialns dn banquier général de la 
compagnie. Qui devra eu solder les 
Intérêts tout en tenant celle 'soin -

' îîiecoiiataniininl prêle aux ordres 

de la compagnie. 
Ai l 25 La valeur de l'hôtel oc-

«uné 'nar la compagnie peut, cire 
c p FrÀmnriaé dans e elnttre du 
fauns Ue ri^ ve mais il est rxpres-

lent 

par an, soil un pour cent tous les 
irois mois. 

Art. 35. Le titre de l 'obligalion 
sera strictement égal au montant 

u bon qui lui sert de garantie. 
Art. 36. Le montant des billets 

échus est payable à vue, an jour de 
"échéance, sur production du Ihre, 
luria le» bureaux de la compagnie, 

et chez tous les correspondants col-
lecieurs dont les noms et les adres-
ses sont consignés sur le verso de 
obligation ou annoncés par de» 

publications spéciales. 

Art. 37. Le billet échu et payé, 
l'obligation est retirée de la circu-
lation. Elle cesse d'avoir cours lê-
al, et elle est amortie et anéantit 

de droit. 

Art 38. Tout porteur d 'obligation 
dont le billet est échu cesse d'avon 
le droit de loucher l 'intérêt de qua-
>re pour cent, à partir du jour de 
l'échéance, mais il a toujours néan-
moins le droit de réclamer les di-
videndes qui lui sont dus pour toul 
le. temps périmé. 

Arl. 39. Toul porteur d'obligation 
qui dénoncera un tilre en paie-
ment obligatoire à trois mois de 
vue, cesse du juur de la dénoucia 
non d'avoir droit aux dividendes. 

Art. 40. Pour se faire payer par 
ta compagnie le montant du billet 
joint au litre d'une obligation, il 
suffira de le dénoncer en paiemeni 
par une simple lettre adressée à 
l'administration de la compagnie, 
suivie du dépôt du susdit litre, con-
tra lequel l'adminislralion délivre-
a au porteur un bon sur la caisse 
unstataut la dénonciation et h 

jour du paiement obligatoire. 
Art. 41. Tout porteur d'obliga-

tion dont le billet inclus est é 
chu ou à échoir à un terme très 
rapproché a droit de demande, 
qu'on lui échange son obligation 
contre une autre, avec un billet a 
terme plus éloigné, et au chiffre ap-
proximatif de l 'ODligaiioa qu'il pos-
sède. Il devra seulement solder ou 
recevoir au besoin en numéraire la 
■ifféreuce qui pourrait exister entre 

les deux litres, différence qui devra 
toujours Dire au-dessous de cent 
francs ; mais dans le cas dont il s'a-
git, la valeur de ces deux titre» de-
vra êirc évaluée non à leur chlttri 
nominal, mais suivant le cour» de» 
obligalions à ta Bourse de Paris. 

Ait. 12. En retour, la compagnie 
se réserve expressément le droit dt 
retirer de la circulation au moyen 
d'échanges, les obligations dont les 
bons auraient été payé» par antici-
pation par leur souscripteur, aussi 
bien que leB obligalions que la com-
pagnie jugera convenable de retirer 
de ta circulation pour n'imporii 
quelle raison. L'adminislralion aura 
par conséquent le droit de retenir 
les numéros de ce» litres à leur pré-
sentation dans les bureaux, et de 

paiement obligatoire et payé par dant et un délégué, il y aura un co-
eux; mité d'expertise. 

6° Enhn, il a droil d'avoir un Art. 94. Le nombre des p-neris 
compte-courant dans les bureaux ,i„„ ' \ * , i„ ?v . i -
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le la compagnie du Crédit sur Re-
 dans cha

1
ue locallte est fixe Bulvanl 

le capital social, ainsi que les inté-

rêts annuels des sommes emprun-

tées au moyen des obligations, et li-

vrées ensuite aux emprunteurs, se 

trouvent toujours payés d'avance 

pour de longues année3, enlre les 

mainîde l'administration, capitali-

sés et tout prêt, non seulement 
venu proportionné à ta valeur de |

son
 .Importance par le conseil d'ad- servir les intérêts échus, mais en 

core pour conclure de nouveaux 

prêts qui procureront de nouvelle^ 

séries d'obligations augmentées de 

tout l'intérêt capitalisé à échoir. 

Par conséquei t, le service des in-

térêts de six pour cent dus aux ac-

sa fortune déclarée. 
Art. 52. Les correspondants ban-

quiers ont le droit de nommer, pai 
un vote séparé, cinq membres du 
conseil d'administration et trois 
du conseil de surveillance; à cel 
effet, ils ont droit de voter pat 

ministration 

Art. 95. Le comiié est formé du 

banquier correspondant collecteur, 

président de fait du comité, du dé-

légué-secrétaire d'office et de quatre 

membres minimum appartenant 

procuration ou d'exprimer leurs tous à la localité ou à la circonscrip- lionnaires, et de quatre pour cen! 

voix par lettres. lion dans laquelle sont situés la pro- dus aux porteurs d'obligations, doit 

CHAPITRE V. priété ou le domicile de l'individu êlre payé à chaque année ou à cha-
De l'adminislralion et des fonda- dont la position est soumise à l'exa- que ternie, soit sur le capital dispo-

» s.
te

T**f 1Liii ?
0
='?

lt>
.,\w • men du comité. nible qui se trouve toujours prêt en 

Art. 53. La socié e est adminis- rn i DITIÎP VI .-. ut- .- ^ ± 

CHAI'l 1 Kfc XI. litres nouveaux d obligations a é-

fiègles principales sur lesquelles les mettre avec prime, soit sur l'encaisse 

prêts devront êlre faits par le des bous échus, et qui peuvent se 

Crédit sur Revenu. trouver entre les mains do l'admt 

Art. 103. nistration 

Propriété immobilière. Art 109. Comme les bénéfice! 

A. normaux de la société consistent 

Le Crédit sur Revenu prêtera aux dans le un pour cent de différence 

propriétaires d 'immeubles sur ga- qui existe entre les cinq pour cent 

rantie par antichrèse, et remboursa- payés par l'emprunteur, et les qua 

bles sur les fruits de ces immeubles, Ire pour cent payés par la coupa-

l'ait par acte authentique. gnie aux porteurs d'obligations, 

B. est établi par les pré.-enls statuts 
Le chiffre de l'emprunt sur revenu 

des propriétés immobilières, sera 

calculé suivant le nombre d 'années 

pendant lesquelles le propriétaire 

voudra engager la partie disponible 

de ses revenus, et qui ne pourront 

dépasser vingt-cinq ans. Les annui-

d'admïnislialion "sera compose tés peuvent être perçues par la corn- ainsi limités, seront répartis annuel-
pour cinq ans des fondateurs de pagnie, et ne doivent jamais et dans lement, après le prélèvement des 

la compagnie, et leur liste doit ên aucun cas dépasser les deux liers Irai» d'administration, comme 
publiée avant le cominenceuieni de la partie disponible du revenu; suit: 

Art. 66. Sera fondateur delaso- cela veut dire défalcation faite du Cinquante pour cent aux action 
ciété 'tout premier souscripteur service d 'intérêts des dettes, deB naire» 

pour plus de vingt-cinqmille francs charges hypothécaires et autres qui Vingt-cinq pour cent aux porteurs 
d'actions de toute coupure, et agréé peuvent déjà grever une propriété. 

modes, el ce, pour une durée de dix 

années, qui ont commencé le vingt 

sept mars mil huit cent cinquante-

six , pour finir le vingt-six mars 

mil huit cent soixante-six ; 

Que le siège est établi à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 42. 

Que la raison et signature sociale' 

sont : FOURMENT sceurs. 

Que les quatre associées sont gé-

rantes et ont toutes la signature so-
ciale ; 

Que le capital social s'élève à qua-

tre mille cent trenle-six francs, 

composant d'un fonds de commerce, 

de marchandises et de créances. 

Pour extrait : 

A. FOURMENT, S. FOURMENT. 

13629). 

Suivant acte passé devant M 
Goudchaux, soussigné, qui en a 
minute, et son collègue, notaires 
Paris, le huit avril mil huit cent 

nquante-six, enregistré, 
M. Eugène BELLOGUET, receveur 

è rentes, demeurant à Paris, rui 
Mo m martre, III. 

Ayant agi en qualité de liquida 
leur de la société, alors dissoute, 
connue sous la dénomination de 
ociôté HUGUIN, RICHER et C; éta 

blie à Paris, boulevard des lia-
eus, 9, nommé à cette fonction 

par ia délibération ci-après énon 
ée des actionnaires de ladite so-

ciélé, constituée par acte déposé 
pour minute à 11e Courol, suivanl 
acte passé devant lui et son collè-

ue, notaires à Paris, le sept mai 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, et modifiée par acte passé 
devant le même notaire, le vingt 
trois novembre mil Huit cent cin 
(uante-cinq, aussi enregistré. 

A déposé à M" Goudchaux, et l 'a 
equis de mettre au rang de ses 

minutes, l'original d'une délibéra 
tion, à ta date du vingl-sepl mars 
mil huit cent cinquante-six, cou 
enant, entre autres choses, disso 

lulion de la sociélé en question à 
partir du jour de la délibéralion 

Laquelle pièce est demeurée an-
nexée à l'acte dont est extrait, après 
avoir été certifiée véritable par M 
Belloguet, et revêtue d'une men 
tion d'annexé par les notaires. 

Pour faire publier ladite délibé-
ration partout où besoin serait, 
tous pouvoirs ont été donnés 
porteur d'un extrait ou d'une ex 
pédition. 

Aux termes de la délibéralion ci-
dessu» énoncée et datée, aussi en-
registrée, 

La sociéié formée par M. Huguin 
à la suite do celle qu'il avait pré-
cédemment constituée, modifiée 
par acte du vingt-trois novembre 
mil li ii i t cent citîquanle-cinq, a élé 
dissoute à partir du vingt-sept 
mars mil huit cent cinquante-six, 
et M. Belloguet a été nommé liqui 
dateur de celle société, en tant 
qu'elle pouvait présenter quelque 
actif, après la liquidation de la so 

létô du onze avril mil huit cent 
cinquante-quatre. 

Pour extrait : 

Signé : GOUDCHAUX. (3628) 
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trée parledir(Cteur-giirant„seuire.-- 1 
pon-able .SLiu» l'influence d'un con-
seil de quinze membres dont qua-
lorze électifs et un président à vie, 
banquier général de la compagnie 
fondateur. 

Art. 54. Le nom du banquier gé-
néral à vie, président de droit du 
-otisell d'administration, sera pu-
blié quinze jours au moins avant le | 
ciuunencement des opérations dt 
la sociélé. 

Art 55 Les qualorze administra-
teur» électifs seront nommés com-
me il suit : neuf par les assemblées 
générales des actionnaires, et cinq | 
par le vole séparé des correspon-
dants banquiers. 

Art. 56. Par dérogation à l'art. 55 | 
qui précède, et san» qu'il soit né-
cessaire de recourir à l'assemblé 
générale et aux votes des banquier.- ! 
c.irrespondants, leprenier conseil 

que l'administration ne doit baseï 

ses dépenses prévues que sur le pro-

duit de ce un pour cent en moyenne 

sur la totalité du chiffre des affaire 

conclues non amorties, et moins le 
capital social employé, 

Art. 110. Les bénéfices normaux 

comme tel par le gérant organisa-
teur de l'institution. La somme 
souscrite par celle catégorie de 
fondaleurs ne peut dépasser cinq 
millions, et lasomme souscrite par 
chaque fondateur ne psut dépass. r 
cinq cent m. Ile francs. 

Art. 67. Tout fondateur a droit à 
une prime en action gratuite et li-
bérée de dix pour cent eur le chif-
fre de leursouscriplion, déterminé 
par l'art. 66 précédent. Cette prime 
leur esl accordée en raison des ris-
ques et périls de la mise en train 
de celte institution et du sacrifice 
des intérêts de leur premier verse-
ment dans les trois premiera mois, 
et qui sont deslinés à couvrir les 
premiers frais el faux frais de l'ad-
ministration naissante, et elle, leur 
est accordée par le gérant sur sa 

Toute propriété bâtie devra êlre 

assurée par lepropriéUire pour tout 

le temps des échéances dues à la 

| d'obligations; 

Dix pour cent à l'administration 

Dix pour cent aux banquiers cor-
respondants ; 

Cinq pour cent au fonds de ré 
compagnie du Crédit, et cela danB serve, 

une société d'assurances agréée Art. 1 11. Outre l 'intérêt de qua 

et indiquée par celle du Crédit, et tre pour cent par an, cela veut dire 

reconnue comme bonne et Bolva- outre un escompte de un pour cenl 

ble. tous les trois mois, les porteurs d'o-

Art. f04. bligalion8 toucheront les dividendeb 
Positions industrielles et commer- répartis tous les six mois par le 

ciales. conseil d'administration. Ces divi-

A. dendes seront prélevés sur le pro 

La société du Crédit du Revenu duit des primes des oblig liions pla 

prêtera aux commerçants et indus- cées et vendues. Il y aura aussi on 

triels patentés, à tout genre de so- chiffre fixé pour les trois mois d'à 

ciété et associations industrielles, vance, par le conseil d'adniinistra 

commerciales, ouvrières, de bien- lion, pour les dividendes à payer 

faisance, de banque et (l'exploita- aux bons dénoncés en payement 

part personnelle 

Tout négociant, commerçant et , 
les échanger contre d'autres tilrss industriel patenté souscripteur des tmn, à condition que toute cette ca- obligatoire, 

d'égale valeur et qui doivent êlre aclions, dan» les quinze premiers legorie d'emprunteurs soit assurée Art. 112. L adininislralion négo 

préparés à cet effet. jour» de l'ouvcrluro de la souscrip- dan» une de» compagnies d 'assuran- ciera l'émission de» obligations, soit 

Art. 43. Tout emprunteur a droit, non, pour ta somme do cinq cents ce» françaises ou étrangères con Ire par l'intermédiaire des agents de 

à cinq mille francs, aura droit à i
e8

 faillites, qui aura été agréée et chango à la Bourse de Paris, et deB 

mille franee ̂ r cÛSSe'^cenl
 indk

l
uée

 P
ar la

 =»eiét S du Crédit et principales villes de France et des 
ancs poui chaque cent reconnue benne et aolvable. Wont colonies, au fur et à mesure de ses 

s'il le désire, de loucher le montant 
de son emprunt en obligations de 
la compagnie, mais, dans ce cas 
ces titres lui seront délivrés suivant 
icur valeur à la bourse de Paris el 
avec un escompte de dix pour cenl 
sur le cn.ffre de la pr. me. 

Art. 44. La compagnie recevra 
toujours ces obligaliouo comme ur-
gent comptant uans les paiemeni» 
que les parleurs auraient a i-iîec-
mer uu siège légal de la suciélé à 
Paris et chez lou» ses coirespon-

retard sont publiés comme défail-

lants dans les journaux de Marseille 

et de Paris mentionnés à l'article 29 
i-après. 

Quinze jours après cette publica-

tion, la société a le droit de faire 

procéder à la vente des actions à la 

Bourse de Paris!' par le ministère 

d'un agent de change, pour le 

compte et aux risques et périls des 

actionnaire» en retard, sans préju-

dice de l'action personnelle que la 

sociélé pourra exercer contre lés re-
tardataires. 

Lés titre» originaires des actions 

ainsi vendues deviennent nul» de 

plein droit ; il en est délivré aux ac-

quéreur» de nouveaux sous les mè-

iii es numéro». 

Le prix provenant de la vente, 

déduction faite des frais, appartient 

à la société et s'impute, dans les 

termes de droit, sur ce qui lui est 

dû par l'actionnaire exproprié, qui 

reste passible de la différence s'il y 

a déficit, mais qui profile de l'excé-

dant s'il en existe. 

Art. 13. 

Toute somme dont le paiement 

est retardé porte intérêt de plein 

droit en faveur de la société à rai-

son de cinq pour cent par an, à 

compter du jour de l'exigibilité. 

Art. 14. 

La possession d'une action em-

porte de plein droit adhésion aux 

statuts de la société et aux décisions 

de l'assemblée générale des action-
naires. 

Les droits et obligations attachés 

à l'action suivent les titres, dans 

quelques mains qu'il» passent 

Les actions sont indivisibles : la 

société ne reconnaît qu'un seul pro-

priétaire pour chaque action ; en 

conséquence, les héritiers, créan-

ciers ou ayants-droit d'un action-

naire seront tenus de se faire re-

présenter par un seul d'entre eux. 

Ils ne peuvent, sous aucun pré-

texte , provoquer l'apposition des 

scellés sur les biens et valeurs de la 

société, ni s'immiscer dans son ad-

ministration ; ils doivent , pour 

l'exercice de leurs droits, s'en rap-

porter aux comptes el inventaires 
de la société. 

—(3G30J Signé : GOSSART 
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meurant actuellement àR.'i 
rue Chaudron, u, enlre WmiJ' 

de M. Laccslc, rue Chïfcjiiff* 
syndic de la raillil» 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 
nication de la comptai) ilité des tail-
tites qui lesconcerment.lessamedU 
le dix à quatre heures. 

[ERRATUM. 

Le titre troisième de la société I 

des Ports de Marseille, publié dans | 

notre numéro du neuf avril cou-

rant, contenant des erreurs, esl | 

rétabli de la manière suivante 

TITRE III. 

Fonds social et actions. 

Art. 7. 

Faillites, 

DÉCLARATION» DE FAU.1.1TXS 

Jugements du 9 AVRIL 1856, oui 
déclarent la faillite ouverte et e» 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur MARCHAND (Alexandre 
Noël), md de meubles et tapissier 

francs souserils, loules se confor-

mant aux statuts. 11 faudra seule- exceptés de cette sujélion,les sociétés besoins, suivant 1 état du marché 

ment que ces actions soient coin- anonymes, exploitations de chemins public et aux taux du jour, soit au 

pléiement libérées, échangées con- de fer ou celles de créditpublic au- moyen des enchères publiques, en-
tre un titre nommant cl déposées tm isées par l'Etat. lin "elle pourra les vendre dans se» 
chez 10 notaire de la sociélé.

 r
 p. .Ureetemenl at de eré à ari 

Du conseil de surveillance . ' . buieaux uirLCtemeni ti oe gre a gie, 
Art. 68. A côté du conseil d'ad- La société pourra prêter à celte mais toujours au taux du jour 

ministration, Il y aura un conseil catégorie d'emprunteurs, soit ce que La prime qui résultera du place-

de Burveillance formédeneuf inem- la compagnie d'assurance choisie 1 ment successif de ces obligalions, 

Le fonds social se compose des | rue Ste-Aunc, 34 ; nomment. Drouiu 
valeurs mobilières et immobilières 

détaillées en l'article 5. 

11 est représenté par cent mille 

actions donnant droit chacune à un 

eut millième de l'avoir social et des 

bénéfices, suivant ce qui sera expli 
qué plus loin. 

Les cent mille action» appartien-

nent aux comparants, en échange 

de leur apport et dans les propor-
tions suivantes, savoir : 

A MM. : 

Mirés, pour soixante-seize-

mille actions, 76,000 

Solar, pour seize mille ac-

tions, . 16,000 

le baron de Pontalba, pour 

mille actions, 1,000 

le vicomte de Richement, 

pour mille actions, 1,000 

le comte de Chassepol.pour 

mille actions, 1,000 

Moussette, pour mille ac-

tions, 1 ,000 

Calvet - Rogniat , pour 

mille actions, 1,000 

le comte de Poret, pour 

mille aclions, 1,000 

Em. de Poret, pour mille 

actions, 1,000 

Ad. Biaise, pour mille ac-

tions, 1,000 

Total, cent mille actions, 100,000 

Les titres provisoires de ces cent 

mille actions seront délivrés aux 

comparants contre le versement , 

dans la caisse sociale, de la somme 

de dix millions de francs. 

Ces titres provisoires porteront la 

mention de la somme restant due 

pour leur libération complète. 

Art. 8. 

Si l'expérience fait reconnaître ia 

nécessité d'augmenter le capital so-
cial, 

Celte augmentation aura lieu par 

voie de création d'actions nouvelles 

et dans les formes déterminées par 
l'article ai ci-après. 

La même délibération qui ap-

prouvera, s'il y a lieu, l'augmenta-

tion du fonds social, déterminera 

sur la proposition du conseil d'ad-

ministration, Isa formes et condi-

juge commissaire, et M. Quatremè 
re, quai des Granda-Augustins, 55 
syndic provisoire (N° 13125 du gr.); 

Du sieur LION (Moïse) , md de 
draps, rue Bourbon-Villeneuve, 24 
nomme M. Bapst juge-commissaire 
elM. Millet, rue Mazagran, 3, syn 
die provisoire (N° 13126 du gr. ); 

Du sieur AM1ET (Louis-Honoré 
nourrissent- el ancien boulanger 
aux Thèmes, rue de Villiers, 9 
nomme M. Caillebotle juge-corn 
uiissaire, et M. Brcuillard, plae 
liréda, 8, syndic provisoire (N 
i3i27 du gr.); 

De la Dlie SIMON (Henriette-Emi-
lie.-, fleuriste , faubourg St-Denis 
49; nomme M. Caillebotle juge-coin 
missaire, et M. Henrionnet, rue Ca 
det, 13, syndic provisoire (N° 13128 
du gr.), 

CONVOCATIONS SE CKSUNCiSftg 

soin invité' 4 te rendre au Tribun»! 
de commerce de Paris, selle det as-
scmblecs<l»l f*iiHU*,MH . Istcrtan 
tiers ! 

NOMINATIONS DB SINBICB. 

Du sieur HUCHET (Auguste-Adol 
plie), nég. en tissus, rue des Fos 
lés-Montmartre, 13, le 16 avril, à 12 
heures

 V
N° 13091 du gr.); 

Du sieur LION (Moïse), md de 
draps, me Bourbon-Villeneuve, 24 
le 15 avril, à 9 heures (N* 13126 du 
«r.); 

Du sieur CHEVALIER, commer-
çant à La Chapelle, rue des Cou-
ronnes, 24, le 16 avril, à 9 heures 
(N° 13081 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle U le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur lu composition de 
l'étaides créanciers présumés que sur 

la niminaUo! ^« nouv«auiie syndics 
NOTA. Les r 1 ers-porteurs d'effets 

ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priéB de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AB'HBMATIONS. 

Du sieur LESIEL'Il (Jean-Eugè-
ne), ci-devant enlr. de maçonne-
ries à Ivry. el actuellement md de 
charbons à Paris, quai St-Mlchel, 
23, le m avril, à 9 heures (N° fiOJS 

du gr.); 

Du sieur VOISSET (Jean), mil de 
métier» à lisser, rue St-Maur-du-

-); 

Du sieur ! 

'Htt'dii 

l'DEJOIEfi.éonar,!;,,,. 
de rniçonncrie et md de v i, , 
«eur, nie Traverstae, 33, enlr

8
Ù 

manu de M, Lacoste, rire CM»? 
nais, 8, syndic dr la f.ilUiic "f v. 
13083 du gr. ; W 

Du sieur ROUfiET [kMsntttà 
nég., faubourg St-Uonori, i«o il 
devant, et actuellement même ruo 
56, enlre les mains de M. Lerrif 
çois, rue de Grammont, tt, hvnJic 
de la faillite (N° IOJSI du gr.;; 

Du sieur CRAMER (Gccr|irs') f»h 
de pap 'crs pe.nls , rue MêéiliA 
tant, 106, enlre les manu de M, 

Heurtey, rue {.affilie, Si, syndic de 
la faillite ;,N° 13055 du gr.); 

Du sieur CUEl'NlËriES aîné (Ju-
les), ml de bais, faubouigSuAr.. 
oine, 234, enlre les 'mains de M. 

Batlarel, rue da liondy, 7 , sy ndio 
de la faillite (N° no33 au gr.); 

bu sieur MICHEL, iuif rioicnr-
lithographe, passage du Caire, 6i «I 
65, timide- Galerie, enlre U s mains 
de M. li dlarel, rue de Bond), 7, 

yndlc de ta faillite (N° DOIS du 

gr-)! 

Du sieur BEBTH1EH (Isidore1 , an-
cien enlr. d'arrosetnent public el 
voiturier à Cliarlehourg, commu-
ne de Colombes (S.dnc;, enlre lei 
mains de M. Heurlcv, rue l.t.llilic, 
51, syndic de la failli lo (N* isoli 
du gr.). 

Pour, en eanformiti de i'arllaiem 
de la loi du 28 mai iS3i ,««rrortil4 
à la vérification det creanca , qui 
commencera immtiUaietiwil ii?r» 
/'expir^iion de en délai. 

AFFIRMATIONS APHÈ9 CilIM. 

Messieurs tes créanciers compo-

sant l'union de la faillite de m >™ 
BALSON ( Malhilde), rade de modei, 

faubou'-a Au Temple. «, en riiap 
de faire vérifier èt d'affirmer ! u 
créances, sont invités a

-
se renou» 

14 avril, à '9 heures précises, a' 
palais du 'tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des a.-»» 
blées.pôur, sous la.prési«

 4
{ 

M. le uge-commissaire, procéder a 

la vérification et à I'»»»» 
leurs dites créances (Y tW 

gr.). 

ASSEMBLÉES DB " *'
B

"'
 1,S

'' 

ONZE HEURES : André, nég. 
rem. à huit. - Julhe», tau-
chapeaux dé paille, id- . „, 

suni: Lonssert, md ^3%'. 
sjnd.-Séguin,.neg , ,

sros
-

nard, nid rte vins, «WK 
nég.,il.-Sourdot,fab * 'f

ia
. 

,,ments pour daguerreetj^ 

-Boyer, commis*.^»
-
*

ia =»- Chevallier, paiforoeur. , 

Cosle aîné, nég., ^ V- SIBSB I, 

Jarry, éditeurs; 1* ̂ T
bo

it.-
f»b. d'eau ite seliz, »eÇ-*

r
«Hu»i 

rt -ietiuillot, maede coorw Dame ( -
atfirm. après unioi • ,

llc
.B»tn-

UNE HEURE ll2 : V..Vaieiile»«' 
bourg, nég. en P »«»£K

oe
efl, 

synd?- Richard , I^SSila-

clôt.-D.le i-lnunbrey ln.^
u

'
|Di 

-Mçnne, marbrier "L ,,,,, 

boulanger, id. - BiJ»_
 t;ar!

iier 

de maçonnerie, "^Vhicorée, i* 
etAlibraii, fabr. de ctu*\

m
. 

-Fleur j . Tab. de bronzes, 

après union. „„
il

i
nB

 t'aW-,
d

» 
TROIS HEURES : ^««d'^'rlnél.. 

briques, clôt - Rc>'
 u

ï nJ)
 redd. 

id. - Lecreux, md deJ»' 

de comptes. ^ 

Du 8 avril 1856 
jisil 

Gulllard .80 ans, rue ds Bi^èds 
l'M.'de 'ilonlbarbon, n^''

s
, »nj. 

Londres, \*--JI-JSH&»$Z 
rue de la Tour-u -

 u
\,

L
^

)r
éd«. KLJ 

Ferrrd,63 ans rue fj
m

f^ 
M. Eerliaux, rt,

anB
' „,,

a
, rue n-f 

il*»» 

H 

raTn ^Moïièié, M. - ̂ tf&fc 

des Bons Enfants. 2» -V 

ans, rue de 
Polié, 81 ans, rued»

 ïB
, rue^f 

rue 
oin de Moii'.tf'i 

3 1% 
--eit 

de 

CÔudy, 33 ans 

- »'»« '«uaTiase. tti*. 
VJ ans, rue o'-*"" des SI» '

 u
t 

jcine 80 ans, rue
 allS

 rue , 
;

0
. - Mme hmiin, to 

Grenelle, 102. 
de l'Ouest, 72 

Eureitistrô à Paris, le Avril 183G, F. 
Roi;u deux fraucs quarante centime^, 

(UPailtSatfi D.5 A. GUÏOT, HUE NEîJV2;-DÏÏS-MATHUIUNS , 18. 

ÇertiRé l'insertion «ou» le 

Pour légalisation de la »'
l
»
w
^

em
e^ 

Le maire du 1" arvondissem 


